
LE SOMMET DE LA TERRE 
TREIZE ESSAIS SUR LA CNUED 

Afin d’encourager les discussions et 
de susciter des débats parmi les canadi- 
ens, ce bulletin de la TRN est heureux 
de compiler 13 essais sur la CNUED 
92. Comme se le demande Jim Mac- 
Neill «comment pouvons-nous multi- 
plier les calories alimentaires par 
quatre, le revenu par huit et l’utilisation 
d’énergie par six, sans pour autant 
forcer la planète à dépasser certains 
seuils critiques que nous commençons à 
peine à comprendre?>> La réponse à 
cette question déterminera l’avenir de la 
terre. Le Sommet de la terre, ou 
CNUED, jettera les bases d’une appro- 
che mondiale pour relever les défis. 

Selon le Premier ministre Mul- 
roney, il y a une dimension mondiale 
aux problèmes d’environnement, et la 
CNUED représente une occasion pour 
les pays d’avancer ensemble pour résou- 
dre ces problèmes. De l’avis de Jean 
Cbarest, ministre de I’Environne- 
ment, «Pour le Canada, le Sommet de 
la Terre est une occasion unique pour 
amorcer un nouveau départ; une oppor- 

tunité que nous ne pouvons pas nous 
permettre de manquer». S’exprimant 
pour le compte de I’ACDI, Monique 
Landry rappelle l’engagement du Car- 
ada sur les transferts de technologie et 
sur les efforts pour réduire les écarts en- 
tre les pays riches et les pays pauvres. 
La ministre aux Affaires extérieures, 
Barbara McDougall veut croire que 
«des nouvelles lignes de conduite des- 
tinées à régir nos relations avec la 
planète» résulteront des travaux de la 
CNUED. 

Selon l’article de David Hallman la 
signature du Traité du climat pourrait 
être compromise par l’opposition des 
États-unis sur les niveaux d’émissions 
de gaz. Pour Robert Hornung des 
Amis de la terre, «la CNUED permet 
aux organisations non-gouvemementa- 
les du Nord et du Sud d’effectuer un tra- 
vail commun considérable et à 
rapprocher les communautés canadi- 
ennes qui se consacrent au progrès so- 
cial». Johannah Bernstein souligne 
que «la CNUED a présenté aux ONG 

une chance considérable de s’assurer 
que les questions d’environnement et de 
développement se voient accorder une 
place au sein du processus international 
politique». Ann Dale décrit les progrès 
accomplis par le Congrès mondial des 
femmes. Le CMF affirme qu’il incombe 
à la CNUED de reconnaître les causes 
fondamentales de la dégradation de l’en- 
vironnement : pauvreté, surpopulation 
et la marginalisation de la moitié de la 
population : les femmes. Le Président 
de 1’IIDD avertit : «la CNUED soulign- 
era sans doute le fait que nous risquons 
une vulnérabilité mutuelle à moins d’as- 
surer la transition vers le développe- 
ment viable». Ses idées trouvent un 
écho dans les propos de Leone Pip- 
pard sur la CNUED et la biodiversité : 
«le monde s’appauvrit par la perte et la 
dégradation de ses plus fondamentales 
ressources vivantes - ses gènes, 
espèces, habitats et écosystèmes - à une 
allure largement supérieure aux rythmes 
d’extinctions naturels». 

Elizabeth May, de Cultural Sur- 
vival, précise que la position du Canada 
lui permet de favoriser des change- 
ments essentiels à la CNUED, à condi- 
tion de démontrer des qualités de 
direction, qualités dont le Canada peut 
faire preuve. Selon Angus Archer de 
l’Association des Nations unies au 
Canada, «on peut dès aujourd’hui 
qualifier la CNUED de succès : ses 
résultats marqueront de façon indélébile 
l’action nouvelle des Nations unies». 

Pour sa part, la Table ronde nationale 
se réunira en session plénière les 20 et 
21 février prochains pour passer en re- 
vue les recommandations de son 
Comité de la politique étrangère, qui, 
seront à la base des conseils remis au 
Premier ministre. 
Dan Donovan, Rédacteur en chef, 
Revue de la TRN 
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Le Plan vert et le Plan d’action globale : 
le Canada et le Sommet Planète Terre 

Par Jean Charest, ministre de l’Environnement 

La Conférence des Nations Unies 
sur l’environnement et le développe- 
ment, le Sommet Planète Terre, se 
tiendra à Rio en juin. Et c’est en par- 
tie grâce à notre pays. En effet, le 
Canada était l’un des premiers co-sig- 
nataires de la résolution des Nations 
Unies concernant la tenue de cette 
conférence. Depuis, nous avons in- 
vesti énormément d’argent et d’éner- 
gie dans sa préparation, non 
seulement pour appuyer notre propre 
rôle, mais pour aider les autres pays à 
y participer pleinement. 

Permettez-moi de vous expliquer : 

Nous appuyons cette conférence 
véritablement globale des leaders 
parce que nous, croyons qu’il ne faut 
rien de moins. Car les dangers et les 
défis qui s’élèvent devant nous ne 
peuvent être résolus que par un effort 
planétaire coordonné. Raison de 
plus, pour que nous appuyons le Som- 
met Planète Terre parce que le temps 
se dérobe. Étant donné la nature du 
danger et la complexité des questions 
à résoudre, celui-ci aurait dû avoir 
lieu il y a déjà bien longtemps. 

Même ceux qui ont versé dans la 
complaisance commencent mainte- 
nant à avouer l’urgence de la menace 
environnementale. Citons comme ex- 
emple l’amincissement de la couche 
d’ozone, ce bouclier de notre planète 
qui repousse le rayonnement ultravio- 
let. Les gaz qui appauvrissent la 
couche d’ozone se sont accumulés à 
tel point que j’ai dû récemment aviser 
la population canadienne qu’il serait 
prudent de ne pas laisser les enfants 
passer trop de temps au soleil. Et 
pour la première fois au Sénat améri- 
cain, les dernières constatations ont 
suscité un appui unanime aux me- 
sures de correction. 

Rien ne devrait être plus évident 
que l’intérêt commun de l’humanité 
pour préserver notre planète. Comme 
le disait un astronaute il y a quelques 
années, alors qu’il regardait la planète 
bleue dans la froideur aseptisée de 
l’espace, “il n’y a nulle part d’autre 
où aller”. 

Les dangers sont peut-être claire- 
ment définis, mais il n’en va pas de 
même pour les solutions. La vérité, 
c’est que nous avons besoin aussi du 
développement. Pour les pays du 
Tiers-Monde, cela ne veut pas dire un 
deuxième téléviseur ou quatre nou- 
velles voies pour une autoroute. Pour 
eux, le développement c’est un nom- 
bre suffisant de calories pour main- 
tenir la vie. Le développement, c’est 
aussi une première route de terre qui 
mène à un village. Le développe- 
ment, c’est la survie. 

Le défi consiste donc à harmoniser 
des objectifs indispensables. Pour y 
arriver, les nations du monde doivent 
faire davantage que réagir à des 
problèmes spécifiques. Nous devons 
transcender les schèmes de pensée et 
les idées fausses qui ont germé dans 
nos cultures pendant des générations. 
Et nous devons agir de concert. Ce 
travail doit être entrepris par tous les 
pays et dans tous les pays. L’effort 
planétaire sera le résultat d’une multi- 
tude d’efforts nationaux. 

L’effort national du Canada se mani- 
feste par le Plan vert de 3 milliards de 
dollars, qui amorce maintenant sa 
deuxième armée. Notre appui au 
Sommet Planète Terre est un pro- 
longement naturel et tout aussi essen- 
tiel que ce travail. 

Deux illustrations de ce rapport me 
viennent à l’esprit. Le premier exem- 
ple est le programme de recherches 
de 85 millions de dollars, annoncé 
récemment, qui vise à réduire les de- 
grés d’incertitude quant au réchauf- 
fement planétaire. Techniquement 
parlant, il s’agit là d’un travail “na- 
tional”. Mais à vrai dire, celui-ci s’in- 
scrit dans une initiative planétaire. 
Car nous ne pourrions saisir la totalité 
du problème en ne regardant que l’as- 
pect canadien. 

C’est pourquoi nous travaillons de 
concert avec la CNUED afin de 
lancer un programme mondial dans 
ce domaine. Le résultat n’est pas en- 
core certain, mais nous espérons reve- 
nir de Rio avec une convention 

internationale sur le changement 
climatique.- 

Un deuxième exemple : nous an- 
noncions, en février dernier, un pro- 
gramme de 14 millions de dollars, 
dans le cadre du Plan vert, grâce au- 
quel les universités canadiennes uni- 
ront leurs efforts pour étudier les 
produits chimiques toxiques et leurs 
incidences environnementales, et 
échanger des informations à ce sujet. 
Nous savons en partant que pour me- 
ner à bien ce travail, il nous faudra 
non seulement un réseau canadien, 
mais un réseau mondial. Cet effort 
est aussi à l’ordre du jour de la 
CNUED. 

Résumons : bien que le Canada soit 
un pays généreux, notre appui à la 
CNUED sert nos intérêts supérieurs. 
Cet appui sert l’intérêt que nous parta- 
geons avec tous les pays, du nord et 
du sud, riches et pauvres, qui est de 
préserver notre planète commune. Le 
Plan vert s’inscrit dans cette 
démarche globale. 

Finalement, et c’est ce qui importe 
le plus, nous appuyons le Sommet 
Planète Terre parce qu’il peut réussir. 
La fin de la guerre froide offre à 
I’ONU sa première vraie chance de 
bâtir un effort collectif mondial. 
Cette ouverture ne pouvait survenir à 
un meilleur moment. Si cette con- 
férence donne les résultats escomp- 
tés, elle ouvrira au Monde une 
nouvelle voie dont il a désespérément 
besoin. Pour le Canada, le Sommet 
Planète Terre offre une chance 
unique, en ce siècle, de repartir à 
zéro; une chance qu’il ne faut pas 
manquer. 
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MESSAGE DU PREMIER MINISTRE 

L’environne- 
ment du Can- 
ada a façonné 
la perception 
que les Cana- 
diens se font 
d’eux-mêmes 
et celle que les 
autres pays se 

font du Canada. II nous incombe 
tout spécialement de faire en sorte 
que les générations futures de Ca- 
nadiens héritent d’un environne- 
ment qui les inspirera tout autant 
qu’il les soutiendra. Nous avons 
aussi une responsabilité vis-à-vis 
du reste du monde, qui s’attend à 
ce que nous protégions et à ce que 
nous préservions notre héritage au 
profit de l’humanité tout entière. 
Le Canada a consacré l’objectif 
du développement durable dans 
son Plan vert. Je suis convaincu 
qu’en faisant preuve de 
persévérance et de détermination, 
nous atteindrons cet objectif. 

Nos frontières ne nous protègent 
pas du monde extérieur. La pro- 
tection de l’environnement mon- 
dial est indispensable si nous 
voulons protéger notre propre mi- 
lieu. Bon nombre des 
phénomènes qui menacent l’at- 
mosphère, l’eau et le sol du Can- 
ada ont une envergure globale et 
on ne peut les contrer efficace- 
ment que par la coopération inter- 
nationale. C’est pour cette raison 
que le Canada a souligné l’impor- 
tance de l’environnement à I’occa- 

sion des divers sommets 
économiques et qu’il a participé 
activement et de faqon construc- 
tive aux travaux préparatoires de 
la Conférence des Nations Unies 
sur l’environnement et le dévelop- 
pement (CNUED). 

Les enjeux sont grands à cette 
conférence. La CNUED pourrait 
être, pour la génération à venir, la 
pierre d’angle de la coopération 
internationale sur les questions de 
l’environnement et du développe- 
ment. Mais elle constitue aussi 
un défi formidable, car il y a au- 
tant de priorités et d’attentes que 
de pays participants. La con- 
férence posera certains des 
problèmes les plus difficiles aux- 
quels est confrontée la commun- 
auté internationale. Pour relever 
le défi, nous devons trouver des 
solutions pragmatiques et con- 
structives aux questions des trans- 
ferts de technologies, du 
financement et des réformes insti- 
tutionnelles. Si nous voulons 
dégager un consensus qui avan- 
tage tous les pays, nous devrons 
garder à l’esprit que la CNUED 
n’est pas une fm mais bien un nou- 
veau départ. Il y a énormément 
de travail à accomplir et il faudra 
y consacrer de nombreuses an- 
nées. 

Le Canada a des enjeux impor- 
tants dans la CNUED, comme la 
gestion des ressources biolo- 
giques marines et des forêts, de 

même que les activités 
économiques qui en sont tribu- 
taires et qui assurent le gagne- 
pain de nombreux Canadiens, 
notamment des populations auto- 
chtones. Par son adoption du 
Plan vert, le gouvernement a 
clairement signalé son adhésion 
au principe du développement du- 
rable de ces ressources, et la par- 
ticipation du Canada à la CNUED 
ira dans le sens de cet engagement. 

Membre du Groupe des Sept, du 
Commonwealth, de la Francopho- 
nie et de l’Organisation des Etats 
américains, le Canada est très 
bien placé pour apporter une con- 
tribution unique à la CNUED. 
Héritier d’un des territoires les 
plus avantages au monde et patrie 
d’une population venue des quatre 
coins du globe, le Canada jouera 
un rôle constructif dans la résolu- 
tion des grands problèmes de l’en- 
vironnement et du développement 
auxquels le monde est confronté. 



QUELQUES MOTS SUR LA CNUED : LES AMIS DE LA TERRE 
La Conférence des Nations unies 

sur l’environnement et le dévelop- 
pement (CNUED), qui doit se 
déroulere en juin à Rio de Janeiro, 
arrive à un moment critique dans 
l’évolution de la planète. 

La couche d’ozone qui nous 
protège se désintègre; partout les 
forêts vierges disparaissent rapide- 
ment; et le rythme incessant de nos 
émissions de gaz responsables de 
l’effet de serre, tels que le dioxyde 
de carbone nous menacent tous 
d’une catastrophe écologique. Dans 
le même temps, la majeure partie 
de l’humanité s’enfonce de plus en 
plus dans la pauvreté, incapable de 
subvenir à ses besoins nécessaires à 
leur survie. 

Ces problèmes ne seront ni ne 
pourront être résolus à Rio cet été. 
Mais la CNUED peut servir à 
lancer des processus capables de 
réunir dans les années à venir l’hu- 
manité toute entière dans un com- 
mun effort pour notre survie et celle 
de l’environnement. 

Cependant, un tel résultat est loin 
d’être acquis car la seule chose in- 
contestablement absente de la 
CNUED est un sentiment d’ur- 
gence. Les discussions de la 
CNUED ont été submergées par 
des problèmes de procédure et il 
s’avère que la volonté politique 
requise pour faire de la CNUED un 
succès concret fait tout bonnement 
défaut. 

La signature la Convention-cadre 
internationale sur le changement cli- 
matique devait constituer le couron- 
nement de la CNUED. Elle aurait 
démontré que les pays sont prêts à 
agir contre la menace du réchauf- 

fement global. Bien qu’une conven- 
tion devrait être signée, il est peu 
probable qu’elle forcerait la vaste 
majorité des pays industrialisés à 
faire beaucoup plus que ce qu’ils se 
sont d’ores et déjà publiquement en- 
gagés à faire : stabiliser. les émis- 
sions de dioxyde de carbone. 

11 est clair qu’une telle convention 
sera inadéquate. Les scientifiques 
réunis à la Deuxième conférence 
mondiale sur le climat de 1990 ont 
averti les gouvernements que pour 
écarter la menace d’un changement 
du climat spectaculaire il faut 
réduire de 60 % les émissions au 
niveau international des gaz re- 
sponsables de l’effet de serre. Mal- 
heureusement, beaucoup de pays, 
dont le Canada, utilisent l’absence 
d’action au niveau international 
comme excuse pour ne rien faire 
chez eux. 

De même, la CNUED ne saurait 
atteindre beaucoup d’autres objec- 
tifs initiaux. Une convention inter- 
nationale sur les forêts est devenue 
une simple pétition de principes. 
Les négociations sur une conven- 
tion destinée à protéger la biodiver- 
sité se sont centrées sur la 
promotion des biotechnologies, et 
les problèmes de développement 
ont eu bien du mal à figurer en 
bonne place dans l’ordre du jour. 
Quand ils ont été entamés, les 
débats Nord-Sud ont parus in- 
changés depuis vingt ans. 

Cela ne veut pas dire que la 
CNUED ne sert à rien. Elle force 
les gouvernements et l’industrie à 
formuler publiquement une réponse 
à la crise de l’environnement. La 
rencontre de Rio mettra en avant les 

problèmes environnementaux ac- 
tuellement submergés par les diffi- 
cultés économiques et les disputes 
constitutionnelles. 

Plus important encore, la CNUED 
permet aux organisations non-gou- 
vernementales du Nord et du Sud 
d’effectuer un travail commun con- 
sidérable et à rapprocher les com- 
munautés canadiennes qui se 
consacrent au progrès social. 

Ces nouveaux liens pourront 
servir de base à un mouvement plus 
général d’organisations populaires. 
Un tel mouvement, appelé à jouer 
un rôle critique au cours des mois 
et années à venir, incitera les gou- 
vernements à manifester la volonté 
politique requise pour faire de la 
CNUED plus qu’un événement 
médiatique où la forme l’empor- 
terait sur le contenu. 

Il nous reste beaucoup de travail 
pour sauver la planète. La CNUED 
peut tout au plus entamer le proces- 
sus de guérison. Il nous appartient 
de s’assurer que Rio n’est pas une 
destination, mais plutôt le début 
d’un long voyage. 

Robert Hornung, Directeur 
Général par intérim, les Amis 
de la terre 
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PRÉPilWION DU PROGRAMME 21 :L’ACDI AU SERVICE 
DU CANADA POUR RELEVER LES DEFIS DE LA CNUED 

Au mois de mars 1992, des 
représentants canadiens rencontre- 
ront à New York leurs homologues 
venus du monde entier afin de dis- 
cuter de la dernière ébauche du Pro- 
gramme 21. Il s’agira de la 
quatrième et dernière rencontre 
préliminaire avant la Conférence 
des Nations unies sur l’environne- 
ment et le développement 
(CNUED), qui aura lieu au mois de 
juin. Le Canada partage la détermi- 
nation des autres pays du monde de 
mettre en oeuvre le Programme 21. 

Ce programme est appelé à deve- 
nir l’un des résultats les plus signifi- 
catifs de la CNUED. Il s’agit en 
effet d’un plan d’action pour le 
vingt-et-unième siècle couvrant 
tous les domaines qui concerne à la 
fois l’environnement et le dévelop- 
pement. L’avant-projet le plus 
récent, qui comprend 39 chapîtres, 
soit quelque 500 pages, vise à 
souligner davantage les dimensions 
socio-économiques du développe- 
ment viable, ainsi que le rôle que 
doivent jouer les groupes d’intérêts 
les plus importants. Ainsi, les ques- 
tions d’environnement et de 
développement recevront une con- 
sidération plus équitable. 

A l’échelon national, l’Agence ca- 
nadienne de développement intema- 
tional (ACDI), Environnement 
Canada et Affaires extérieures Can- 
ada ont conduit les travaux destinés 
à élaborer une position officielle 
lors des négociations à la con- 
férence du mois de juin. Les min- 
istères de la Pêche; de la Forêt; 
d’Énergie, Mines et Ressources; et 
d’Industrie, Science et Technologie 
sont aussi impliqués. 

A lu recherche d’une solution vi- 
able 

Pour sa part, voilà bientôt 25 ans 
que 1’ACDI est confrontée à plu- 
sieurs des questions qui seront 
traitées pendant la CNUED. Le lien 
complexe entre la pauvreté, la popu- 

lation, l’environnement et le 
développement compte parmi les 
plus importantes de ces questions. 
Le développement viable ne pour- 
rait se réaliser lorsque cinquante 
pour cent de la population du 
monde vit dans des conditions ahur- 
issantes de pauvreté économique. 

La lutte contre la pauvreté dans le 
Tiers Monde et l’effort de diminuer 
l’écart économique entres les pays 
développés et les pays en voie de 
développement soulèvent une autre 
question essentielle dans la mission 
de l’ACD1, et qui s’avère un des en- 
jeux les plus centraux, mais aussi 
les plus controversés, de la CNUED 
: comment éliminer la pauvreté sans 
créer de nouvelles sources de pollu- 
tion? 

Les pays en voie de développe- 
ment, qui attribuent la responsa- 
bilité de la pollution mondiale aux 
pays industrialisés, souhaitent que 
ces derniers créent des fonds spéci- 
aux destinés à les aider à mettre en 
oeuvre le Programme 21. 

Les priorités de E’ACDI 

Le Canada, en tant que foumis- 
seur important d’aide, importateur 
et exportateur de technologie, et 
défenseur des 

politiques multilatérales, est par- 
tie prenante dans chacun de trois 
problèmes d’implantation clés : l’as- 

sistance financière, la coopération 
technologique avec les pays 
développés et les réformes des insti- 
tutions internationales. L’ACDI a 
joué un rôle majeur dans la formula- 
tion des positions canadiennes sur 
ces priorités nationales, appelées à 
devenir les points critiques des 
débats de la CNUED. 

D’autres priorités de I’ACDI 
devant être abordées à la CNUED 
concernent le rôle des femmes 
dans la gestion de l’environnement, 
les plans d’action sectorielles pour 
les forêts, la désertification et les 

ressources foncières, les réserves en 
eau douce et l’environnement ur- 

bain. 

Un total de 24 groupes de travail 
interdépartementaux oeuvrent au 
sein du gouvernement fédéral à la 
formulation des positions que défen- 
dra le Canada sur diverses ques- 
tions. L’ACDI en préside trois : 
pauvreté, population et santé; res- 
sources foncières et désertification; 
changement institutionnel. Des 
représentants de 1’ACDI siègent 
dans plusieurs autres comités, no- 
tamment ceux chargés des ques- 
tions concernant les femmes, d’eau 
douce, de forêt, et la coopération 
technologique. 

Impliquer les Canadiens au Som- 
met de la terre 

La prochaine étape importante 
consiste à sensibiliser les canadiens 
à l’importance de la CNUED et à 
s’assurer que les intérêts des gou- 
vernements provinciaux et de cer- 
tains groupes d’intérêts, tels que les 
peuples autochtones, les femmes, le 
monde du travail ainsi que les or- 
ganisations environnementales et de 
développement sont pris en con- 
sidération dans les positions que 
défendra le Canada à la CNUED. 
Cette conférence marquera un tour- 
nant au niveau mondial dans la ges- 
tion des problèmes 
d’environnement et de développe- 
ment. Elle intervient à un moment 
critique dans les perspectives de sur- 
vie de la planète et permet de croire 
au commencement d’une nouvelle 
façon d’aborder ces problèmes. J’in- 
vite tous les canadiens qui partagent 
le souci de notre avenir commun à 
unir leurs forces à l’occasion de 
cette chance unique qui nous est 
donnée de relever le défi du 
développement viable. 

Monique Landry, Ministère 
des Relations Extérieures et 
du développement interna- 
tional. 
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RIO N’EST QU’UN COMMENCEMENT 

préparation de la Conférence des 
Nations unies sur l’environne- 
ment et le développement 
(CNUED). La première session 
du comité préparatoire de la 
CNUED qui a eu lieu au mois 
d’août 1990 à Nairobi, Kenya, 
avait pour mandat, selon son hôte 
le Président Fernando Collor de 
Mello, l’élaboration de stratégies 
et mesures destinées à contrer et 
renverser le processus de dégrada- 
tion de l’environnement et de lui 
substituer le développement vi- 
able et l’équilibre écologique. 

La relation étroite entre les 
problèmes de l’environnement et 
ceux du développement seront au 
coeur des travaux de la CNUED. 
A la veille de Rio apparaît la com- 
plexité de la tâche que nous avons 
entrepris. Et cependant, nous dev- 
ons adopter une approche globale 
si nous voulons institutionnaliser 
les liens entre dégradation de l’en- 
vironnement et le processus déci- 
sionnel socio-économique. Le 
Programme 21 comporte vingt six 
domaines d’action, ainsi que deux 
négociations indépendantes 

devant aboutir à Rio. Sous-jacent 
à l’ordre du jour étendu du Pro- 
gramme 21 repose le principe de 
consensus, pas seulement entre 
les gouvernements mais aussi en- 
tre tous les secteurs de la société à 
travers toutes les nations du 
monde. Comment mobiliser suffis- 
amment de forces pour atteindre 
les buts que nous nous sommes 
imposés? 

Je répondrais que nous avons 
d’ores et déjà réussi. Au risque, 
minime me semble-t-il, de ralentir 
l’élan suscité par la CNUED ou 
de diminuer notre crainte réelle 
du traitement que s’est infligé 
l’humanité, j’affirmerais que des 
progrès significatifs ont déjà été 
réalisés à partir du processus de la 
CNUED. Le monde ne sera tout 
simplement jamais le même. Les 
relations internationales non plus. 
Déjà les rapports entre les gou- 
vernements ont radicalement 
changés. De même, chez eux, les 
gouvernements modifient leurs 
agenda. 

Le Canada a joué un rôle dy- 
namique et créatif dans cet élan. 
En tant que nation, nous avons 
toujours eu conscience des 
privilèges que nous accordent la 
richesse et la beauté de nos res- 
sources naturelles; de même, nous 
savons que notre dépend aussi des 
autres nations. Dans ces condi- 

tions, il n’est pas étonnant que le 
Canada ait acquis une place con- 
séquente à la CNUED, elle-même 
basée sur l’interdépendance mu- 
tuelle et le besoin d’agir ensemble 
pour assurer la survie de l’hu- 
manité. 

Ceci ne veut pas dire que nous 
aurons résolu tous les problèmes 
environnementaux du monde à la 
fin de la CNUED. Le 13 juin 
1992, le soleil ne se lèvera pas sur 
un monde d’où la pauvreté, le 
réchauffement global et la dispari- 
tion d’au moins trois espèces par 
jour auront été extirpés. Mais ce 
que nous aurons gagné ce jour-là, 
ce sont des nouvelles lignes de 
conduite destinées à régir nos rela- 
tions avec la planète, ainsi qu’un 
plan d’action pour le siècle pro- 
chain. Nous disposons déjà de la 
volonté de conférer à ces docu- 
ments, le Charte de la Terre et le 
Programme 2 1, une importance 
significative dans nos vies indi- 
viduelles, dans nos communautés, 
au niveau national et global. 

Barbara McDougall 

Secrétaire d’État aux Affaires 
extérieures 



R cultural SUMMI Canada) LE CANADA ET LE SOMMET PLANÉTAIRE 

Au fur et à mesure que nous nous 
rapprochons du mois de juin 1992 et 
du sommet planétaire, les médias et 
autres observateurs se demandent de 
plus en plus si cette conférence aura 
du succès. Le secrétaire Maurice 
Strong a juré que si cette conférence 
ne réussit pas, on doit la considérer 
comme un échec retentissant. Si la 
conférence produit peu ou rien, ce 
sera la pire chose qui puisse arriver. 
Mais, la conférence semble avoir fait 
de grands pas en vue de sauver l‘envi- 
ronnement mondial et en vue 
d‘améliorer les vies des personnes 
qui en dépendent. Un événement 
déguisé en succès peut porter le pub- 
lic des pays industrialisés à croire que 
les problèmes ont été résolus. 

Il n‘y a guerre de place pour la com- 
plaisance dans cette course pour 
sauver la planète. Quelques gens, par 
exemple, sentent qu‘ils ont rempli 
leur devoir envers l‘environnement 
en utilisant leur bac de recyclage 
bleu. La conférence pourrait bien de- 
venir un événement purement poli- 
tique. 

C‘est ce qui est arrivé dans les an- 
nées ‘70 quand les Etats-Unis ont 
éliminé les CFC dans l‘usage des 
aérosols. En effet, le public a cru que 
la couche d‘ozone avait été sauvé. 
Quelques décennies plus tard cepen- 
dant, on a regretté que de telles ac- 
tions avaient pris autant de temps à 
venir. 

Tandis que les environnemental- 
istes applaudissent les moindres pe- 
tits gestes, ces derniers ne sont 
significatifs que dans la mesure où il 
amène un changement véritable. Nos 
actions doivent dépasser les beaux 
discours et être réellement efficaces. 

L‘agenda de la conférence a promis 
de porter fruit à plusieurs niveaux. A 
la première réunion du comité pour la 
préparation de la conférence (août 
1990), on reprochait au processus 
son manque de sérieux. On proposait 
des conventions légalement exécu- 
toires afin de contrer les effets du 
réchauffement de la terre, de la dis- 
parition des projets et de la perte de la 
biodiversité. Ces conventions 
devaient constituer les réalisations im- 
portantes de cette conférence. On pen- 
sait aussi mettre sur pied une Charte 

de la terre et un plan d‘action pour le 
2 1 ième siècle du nom de Agenda 2 1. 
La Charte de laTerre et 1‘Agenda 21 
dépasserait le stade des beaux dis- 
cours sans avoir pour autant la force 
de loi des conventions. 

Malheureusement, les négociations 
des conventions ont été difficiles. La 
convention sur la disparition des 
forêts était la première à ne pas fonc- 
tionner comme prévu. Elle est mainte- 
nant négociée comme un accord de 
principe. 

Les négociations de la convention 
quant à la biodiversité se poursuit de 
se dérouler mais elle dérangent les 
écologistes en raison de sa forte 
teneur économique et biotechnolo- 
gique. 

La convention sur le réchauffement 
de la terre (celle avec le meilleur 
pronostic de réussite), quant à elle 
fait l‘objet de nombreux différends 
entre les pays. On remarque aussi 
chez certain de ces derniers une prise 
de position intransigeante. Les Etats- 
Unis en particulier menacent le suc- 
cès de cette convention du fait que 
c‘est le seul pays industrialisé qui 
s‘oppose à tout ultimatum en vue de 
réduire les émissions de carbone. 

En plus des difficultés lors des 
négociations des conventions, la con- 
férence menace d‘éliminer le consen- 
sus Nord-Sud quant aux nouvelles 
sources de financement et au transfer 
de la technologie aux pays en voie de 
développement afin que ceux-ci pro- 
gresse à long terme. 

En raison des obstacles qui se trou- 
vent sur la route menant à Rio, on se 
demande ce qui peut être fait à une 
date aussi tardive afin d‘assurer le 
succès de la conférence. Le Canada 
pourrait jouer un rôle important dans 
la prise de position politique qui est 
nécessaire au processus. Car, on a be- 
soin à ce stade-ci,que les gouveme- 
ments prennent de l‘initiative. Les 
diplomates,les bureaucrates et les 
technocrates ont travailler d‘arrache 
pied durant un an et demi afin de 
préparer cette conférence. En dépit de 
bonnes intentions et d‘engagements 
de la part de certains pays, le progrès 
s‘est fait lentement. 

Les conférences du comités pour la 
préparation se sont avérées fort en- 

nuyantes. Nous n‘avons plus le temps 
pour ce genre de diplomatie style “Na- 
tions Unies” afin de consolider la vo- 
lonté politique requise pour faire de 
cette conférence une réussite. Mise à 
part un changement d‘avis miracul- 
eux des participants alors qu‘ils s’ap- 
prêtent à aller à Rio, la seule chose 
qui pourrait modifier le résultat du 
Sommet Planétaire, est, un effort 
sérieux de lobbying politiques à des 
niveaux élevés et de négociation. Le 
premier ministre Brian Mulroney est 
probalement le candidat idéal pour 
cette tache ardue. Mulroney a une 
réputation internationale solide et il a 
appuyé dès ses débuts le sommet 
planétaire. Il a offert entre autre que 
le Canada soit le pays hôte de ce som- 
met en 1988. Le rôle du Canada du- 
rant la préparation de cette 
conférence a fourni une base solide 
pour que notre pays devienne un 
agent de liaison entre le Nord et Sud. 
De plus, avec les Etats-Unis en péri- 
ode d‘élections, Brian Mulroney est 
dans une meilleure position que la 
plupart des leaders du sommets des 7, 
pour faire des pressions amicales au- 
près de George Bush. 

Un des leaders (du sommet des 7) 
devra se distinguer du reste et faire 
appel aux pays du monde entier en 
vue de permettre au sommet 
planétaire d‘accomplir ce qu‘il est ca- 
pable d‘accomplir. Manquer de saisir 
cette opportunité équivaut presque à 
de la négligence criminelle à l‘échelle 
mondiale. Nos chances de renverser 
les courrants dévastateur qui détrnis- 
ent l‘environnement et les souf- 
frances qui y sont liés ne seront 
jamais aussi importante que lors de la 
Conférence de Rio. 

Tout leader qui comprend les en- 
jeux présents et qui met de côté 
ses tracas domestiques assez 
longtemps pour contribuer à la 
survie de la planète aura non 
seulement la reconnaissance des 
générations présentes et futures de 
canadiennes et canadiens mais 
également celle des populations 
du monde entier. 

Elizabeth E. May 

Représentante du Canada 

Club Sierra du Canada 
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(suite de l’entrevue avec Jim MacNeill) nologies, le pouvoir des femmes, et le renforcement des in- 
JWM : La Conférence officielle leur fournira un ordre stitutions compétentes sur ces questions dans les pays en 

du jour commun. A mon avis, la principale question qui voie de développement. Tout se passe comme si rien 
sous-tend le Sommet est claire. Avec une population mon- n’avait été laissé au hasard. A l’origine le Programme 21 
diale prévue de 10 milliards devait mettre en place un plan de 
de personnes dans 40 ans, Comment pouvons-nous : multiplier les calo- travail adopté au niveau intema- 
comment pouvons-nous : ries alimentaires par quatre, le revenu, disons, tional pour traiter chacun de ces 
multiplier les calories ali- par huit (bien mieux réparti équitablement, problèmes. Maurice Strong, le Se- 
mentaires par quatre, le évidemment), et l’utilisation d’Énergie par six, crétaire général canadien, voudrait 
revenu, disons, par huit sans pour autant forcer la planète à dépasse? 

que le coût de chacun de ces objec- 
(bien mieux réparti équi- 

certains seuils crifiques que nous commençons 
tifs soit estimé et que les responsa- 

tablement, évibemment), et bilités pour leur mise en oeuvre 
l’utilisation d’Energie par à peine à comprendre? soient assignées. Il souhaiterait 
six, sans pour autant forcer également que la première étape de 
la planète à dépasser cer- réalisation interviennent au cours 
tains seuils critiques que nous commençons à peine à com- 
prendre? Autrement dit, comment gérer de façon viable 
aux plans écologique, économique et social la croissance à 
l’échelle des besoins et aspirations futurs? Il n’est pas 
exagéré d’affirmer que nos réponses à ces questions seront 
déterminantes quant au destin de ce Terre en tant que de- 
meure convenable pour tous ceux qui y vivent, dont les 
gens qui ont actuellement moins de trente ans. 

TRN : C’était la question posée par la Commission 
Brundtland, je crois. Mais l’Assemblée générale l’a-t- 
elle transformée en programme d’action pour la Con- 
férence? 

JWM : C’est exact. Permettez-moi de synthétiser l’ordre 
du jour en quatre points : une Charte de la terre, le Pro- 
gramme 21, des Conventions et trois problèmes critiques. 

Une Charte de la terre est en négociation. Cette idée 
n’est pas aussi floue qu’elle n’en a l’air. Pendant le siècle à 
venir, les états auront besoin de nouvelles normes légales 
pour gérer leurs relations, ainsi 
aue leurs biens communs, tels 

des 7 dernières armées de ce siècle. 

TRN : Qu’en est-il des conventions? 
JWM : A l’origine, il était prévu trois conventions qui 

devaient être prêtes pour la signature à Rio. Maintenant il 
n’y en a plus que deux : une pour limiter le réchauffement 
de la terre et la montée de niveau des océans, une 
deuxième pour protéger la biodiversité et réduire la dispari- 
tion tragique des espèces. La troisième, pour arrêter la 
déforestation, avait été en 1980, à la réunion du G 7 à 
Houston, à l’initiative du chancelier Kohl et avec le 
soutien du Canada. Depuis, elle a été reportée et elle sera 
remplacée par une simple déclaration de principes de ges- 
tion des forêts. 

Selon moi et de l’avis de bien d’autres, il y a trois autres 
enjeux critiques pour la Conférence. Le plus capital a trait 
à la question des ressources financière : le renversement 
des énormes flux financiers du Sud vers le Nord et le 
dégagement de fonds pour que les pays en voie de dévelop- 

_. 
pement puissent remplir 
leurs obligations au titre 

lk océans, l’atmosphère et Le plus capital a trait à la question des ressources 
du Programme 21 et/ou 

l’espace. A Stockholm, les na- 
financière : le renversement des énormes flux finan- 

d’autres conventions. Le 
tions se sont entendues sur deux second concerne les 
de ces normes qui ont été tiers du Sud vers le Nord et le dégagement de,fonds transferts de technologie, 
enchâssées dans la déclaration fi- P OUI’ que les pays en voie de développement puissent c’est à dire comment per- 
nale, un document clé ayant con_ remplir leurs obligations au titre du Progrurnme 21 mettre au pays en voie 
sidérablement bénéficié du etlou d’autres conventions. de développement d’ob- 
leadership politique canadien. tenir les technologies 
Depuis, d’autres normes ont été nécessaires au dévelop- 

adoptées par le Canada et plusieurs nations au sein de nom- 
breuses conventions et dans le cadre de l’OCDE. La 
Charte de la terre devrait mettre à jour et promouvoir ces 
normes, à l’instar de la Commission Brundtland. Mais ça 
ne sera pas facile. 

TRN : Le Programme 21 est une entreprise de taille, 
n’est-ce pas? 

JWM : En effet, c’est un «Programme pour le 21e 
siècle». C’est la clé de voûte de Rio. Chacun des 
problèmes critiques seront traités tour à tour : population et 
consommation, énergie, terre et 

nourriture, désertification et disparition des sols, forêt et 
déforestation, eaux douces et pollution des océans, com- 
merce des déchets dangereux, etc. Le programme s’at- 
taquera aussi à des problèmes plus généraux, tels que le 
renversement des flux financiers des pays pauvres aux 
pays riches, l’accès au commerce, les transferts de tech- 

pement viable. Et le troisième concerne la réforme de cer- 
taines de nos institutions clés internationales. 

TRN : Pourquoi la conférence de Rio doit-elle réus- 
sir? 

JWM : La population mondiale devrait doubler d’ici 40 
ans, c’est à dire que nos enfants devront vivre côte à côte 
avec 10 milliards de personnes. Cela veut dire que leurs be- 
soins de base - emplois, nourriture, habilement, logement, 
transport - et leurs aspirations à une vie meilleure nécessit- 
eront une croissance rapide. Les aspirations, vous savez, 
sont beaucoup plus importantes que les besoins. Quand 
elles sont contrariées à une grande échelle, il en résulte 
inévitablement des conflits et des guerres, comme nous 
pouvons le constater tous les jours à la télévision. Mais la 
rapide croissance dont nous avons besoin des les 40 pro- 
chaines années ne peut être soutenue, si elle se traduit sim- 
plement par le développement de l’énergie, de 
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l’agriculture, de l’exploitation forestière, de la pêche et 
d’autres secteurs. Ceci dégrade l’environnement à une al- 
lure accélérée et diminue notre stock de capital écologique, 
i.e. nos sols, forêts, espèces, eaux et même climat. Si cela 
continue, le développement nécessaire pour atteindre les 
aspirations de 10 milliards de personnes sera impossible. 
Prenons l’exemple de l’énergie. Si les nations continuent 
d’utiliser les mêmes modèles 

On ne peut pas en dire autant pour beaucoup de gou- 
vernements. A vrai dire, certains chefs d’Etats ont été plus 
préoccupés par la guerre du Golfe, l’Europe de l’Est, l’un- 
ion soviétique, et le Proche Orient. D’autres, et c’est le cas 
des leaders canadiens, doivent faire face à des problèmes 
d’unité nationale. Aussi, ils n’ont pas encore pu accorder 
au Sommet de la Terre l’importance politique requise pour 

en faire un succès. 
de croissance énergétique, i.e. L’époque des professions de foi environnementales Il est également vrai que les 
si nous ne remettons pas en 
cause la routine en matière éner- est révolue. Les politiciens ont des cheik difficiles à 

agendas soulèvent de réelles 

gétique, une augmentation des faire. D ésormais, il est question de votes à gagner 
difficultés qui donnent des 
sueurs froides aux noliticiens 

ressources d’un~facteur 5 serait ou à perdre. partout dans le monde. 
nécessaires rien que pour per- Quelques discours lénifiants 
mettre aux pays en voie de et des exhortations à faire le 
développement d’atteindre le niveau de consommation qui 
prévaut actuellement dans le monde industrialisé. Tous les 
systèmes de support de la vie s’effondreraient bien avant 
de connaître ces niveaux. 

Si la conférence de Rio réussit, les gouvernements, avec 
le soutien grandissant des industries et de la société en 
général auront accepté de renverser progressivement les 
politiques qui mènent actuellement à des pratiques de 
développement non-viable. Si ils y arrivent, nos enfants et 
leurs voisins dans d’autres contrées auront plus de chance 
de connaître une vie prospère. Si la conférence de Rio éch- 
oue, et c’est bien possible, ce ne sera pas la fin du monde. 
Mais cela signifiera un monde plus dangereux. Prenez l’ex- 
emple de la convention sur le changement climatique. Si 
nous n’arrivons pas à nous mettre d’accord sur des me- 

bien ne suffisent plus à contourner ces difficultés. L’épo- 
que des professions de foi environnementales est révolue. 
Les politiciens ont des choix difficiles à faire. Désormais, 
il est question de votes à gagner ou à perdre. Traiter ensem- 
ble les questions d’environnement et de développement 
économique, comme à Rio, c’est une autre paire de 
manches. 

Jusqu’à présent, il y a eu trois réunions préparatoires ou- 
vertes à tous les pays. Aucune d’entre elles n’a été dirigée 
par des ministres. Les ministres ont tout simplement été ab- 
sents. Il y a là un réel contraste avec les préparations des 
conférences de Stockholm, Vancouver et autres. Cette la- 
cune est évidente, malgré l’effort déployé par les fonction- 
naires. 

La quatrième et dernière réunion du Comité préparatoire _ _ 

fement global et la montée du 
niveau des océans, nos en- 
fants et les systèmes 

Les pays riches devront contribuer à hauteur de 

économiques futurs devront 
125 milliards de dollars par an. Il est clair que nous 

s’adapter à un climat plus 
n’arriverons pas à ce montant du jour au lendemain. 

aura lieu à New York aux mois 
de mars et avril prochain. A 
mon avis, il est essentiel que 
les leaders politiques s’y impli- 
quent. Sinon, s’ils débarquent à 
Rio en espérant récolter les 
fruits du succès, ils seront bien 
déçus. Au lieu de cela, ils se- 

sures pour limiter le réchauf- 

chaud et un rétrécissement 
des côtes. Des îles de faible 
altitude et des zones côtières qui auraient pu être sauvées 
seront condamnées. Il y aura plus de catastrophes écolo- 
giques, plus de réfugiés écologiques, plus de pauvreté, 
maladies et mortalités, et plus de conflits. Les coûts, pas 
seulement économiques mais aussi sociaux et politiques, 
pourraient être catastrophiques. Avant que les électeurs en 
prennent conscience et s’alarment au point de forcer les 
gouvernements récalcitrants à agir, il pourrait être trop tard 
pour beaucoup de peuples et de nations. D’immenses par- 
ties de la planète seront en friche et l’on ne pourra plus 
freiner l’augmentation des températures et du niveau des 
océans. 

TRN : Quels sont donc les perspectives? 

JWM : Difficile à dire. Si le succès ne dépendait que de 
la quantité de travail, la question ne se poserait pas. J’ai été 
impliqué dans beaucoup de conférences internationales, et 
j’en ai jamais vues qui aient été préparées avec autant de 
volonté. Grâce au secrétaire général Maurice Strong (les 
Canadiens devraient être fiers de lui), le travail effectué par 
le Secrétariat a été excellent, malgré des conditions très dif- 
ficiles. On peut dire la même chose de beaucoup de déléga- 
tions, y compris celle du Canada, sous l’autorité de 
l’ambassadeur John Bell et Arthur Campeau. 

ront rendus responsables de l’échec, sous les caméras de 
CNN. 

. TRN : Mais à ce stade, ils ne peuvent évidemment pas 
tout faire. D’après vous, quels sont les problèmes cri- 
tiques? 

JWM : D’abord le problème financier. Les transferts de 
technologie, la réforme institutionnelle, les conventions et 
les volets du Programme 21 sont également compromis. 
Ce sont des difficultés considérables mais je crois qu’on ar- 
rivera à les surmonter en éliminant l’impasse financière. 

Les gouvernements se sont entendus pour donner la pri- 
orité aux ressources financières quand ils se rencontreront 
à New York au mois de mars. Maurice Strong vient d’an- 
noncer l’estimation du Secrétariat du montant annuel 
nécessaire pour stopper la destruction globale de I’environ- 
nement. Selon lui, les pays riches devront contribuer à hau- 
teur de 12.5 milliards de dollars par an. Il est clair que nous 
n’arriverons pas à ce montant du jour au lendemain. 

Depuis un moment, la Banque Mondiale manifeste 
quelques signes de changement prometteurs. Et le Japon 
semble prêt à ouvrir grand son porte-monnaie, peut-être 
aussi généreusement que pour la guerre du Golfe. Il me 
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semble qu’aucune décision finale n’a été prise, mais que le développement. Mais nous laisserons la place au Japon et 
gouvernement est prêt à envisager une contribution de 10 à à la CEE si nous ne concevons pas des politiques claires 
14 milliards de dollars US. Des pays importants de la CEE qui soient à l’avantage tant de nos industries que des pays 
et d’Association européenne de libre échange paraissent en voie de développement, et si nous ne prévoyons pas les 
prêts à soutenir l’effort. Par ressources nécessaires pour fi- 
contre, beaucoup d’autres 
gouvernements sont aux A Rio, je pense que le gouvernement canadien 

nancer ces politiques. 

Vous savez, le passage à des 
prises avec l’incertitude 
économique et la récession. 
Ils ressentent également la 
pression de nouvelles pri- 

devrait être prêt ù mettre sur la table une contribu- formes de &veloppement plus 
tion initiale d’au moins 100 millions de dollars viables dépend de la participa- 
pour la première année. tion de l’industrie. Mais les 

nouvelles sont bonnes : de 
orités en Europe de l’Est et pays en pays, l’industrie s’im- 
dans l’ex-Union soviétique. plique. Au Canada, par exem- 

Ces nouvelles priorités sont d’ailleurs un réel sujet d’in- ple, le CCCE mène une initiative de taille. Au niveau inter- 
quiétude pour les pays du Sud. Les yeux du monde étant national, le Conseil des entreprises pour le développement 
rivés aux événements en Europe de l’Est et dans I’ex-Un- viable en mène une autre. Elle comprend 50 PDG en prove- 
ion soviétique, les pays en voie de développement red- nance de tous les continents et a été mise en place pour 
outent que leurs besoins soient une fois de plus relégués à conseiller Maurice Strong. Ils ne débattent pas s’ils 
la dernière place. Si leurs craintes se confirment, je pense doivent ou non réconcilier l’environnement avec les af- 
qu’ils ne vont pas manquer de réagir. On pourrait alors se faires - ce débat-là est clos - ils discutent plutôt de la 
retrouver avec une sérieuse confrontation Nord-Sud à Rio. meilleure façon de le faire. 

TRN : Le Canada peut-il avoir un rôle crédible à TRN : Qu’en est-il de la convention sur le climat? 
jouer sur cette question? JWM : Nos scientifiques, hauts fonctionnaires et diplo- 

JWM: Je pense que oui. La délégation canadienne jouit mates ont joué un rôle de leader dans le débat sur le 
d’une bonne réputation, tout comme l’ambassadeur John réchauffement global et sur la convention sur le climat. 
Bell et Arthur Campeau. Elle a tenté avec quelque succès Rappelez-vous la Conférence de Toronto en 1988 qui a 
d’initier et de faciliter les négociations sur ce sujet. Mais débouché sur un objectif de réduction de 20 % d’ici 2005? 
son rôle futur dépend du support et de la ligne politique Mais là encore notre rôle futur dépend du soutien et de la 
que voudra adopter le gouvernement. En clair, elle a be- direction politique adoptés par le gouvernement. Surtout, il 
soin de bons atouts financier pour être crédible. Sans ces nous faut balayer devant notre porte... 
atouts, mais avec juste quelques broutilles, nous n’aurons Le Canada, comme vous le savez, est un des enfants terri- 
pas beaucoup de poids dans les négociations. A Rio, je bles de la communauté international en matière d’émission 
pense que le gouvernement canadien devrait être prêt à de dioxyde de carbone provenant des combustibles fos- 
mettre sur la table une siles. Nous comptons 
contribution initiale d’au 
moins 100 millions de 

parmi les plus grands 

dollars pour la première 
La plupart de Canadiens ignorent que pour chaque dol- dévoreurs d’Energie du 

lar des contribuables dépensé par le gouvernement monde, produisant plus 
année. C’est un mini- 
mum. Et cette contribu- 

fédéral pour encourager une utilisation plus efficace de de CO2 per capita ou 

l’énergie, cent dollars sont consacrés à des politiques qui par unité de PNB que 
tion devrait être assortie presque toutes les 
d’une promesse d’aug- encouragent une plus grande consommation. autres nations. C’est 
mentation significative franchement embarras- 
uour les années suivan- sant pour ceux qui ar- I 

borent la feuille d’érable dans les forums internationaux. Il 
ne s’agit pas d’un accident, vous savez, c’est principale- 
ment le résultat direct de choix politique. La plupart de Ca- 
nadiens ignorent que pour chaque dollar des contribuables 
dépensé par le gouvernement fédéral pour encourager une 
utilisation plus efficace de l’énergie, cent dollars sont con- 
sacrés à des politiques qui encouragent une plus grande 
consommation. Les retombées sur l’innovation technolo- 
gique, les emplois, le commerce, et la compétitivité inter- 
nationale sont entièrement négatives. Et bien sûr, cela 
signifie que les contribuables consacrent plus de cent fois 
plus à promouvoir le réchauffement global (et les pluies 
acides) qu’à le réduire. C’est absurde. Rio est l’occasion 
de renverser cette situation. Une partie des économies réal- 
isées pourrait être utilisée à financer la contribution canadi- 
enne à Rio. 

tes, A mon avis, ceci pourrait permettre à la délégation ca- 
nadienne d’obtenir la crédibilité nécessaire lors de la pro- 
chaine PrepCom. De même, le Canada pourrait aussi aider 
à s’assurer que les dotations financières reposent sur une 
gestion solide. 

TRN : Y a-t-il d’autres domaines dans lesquels le Can- 
ada pourrait avoir un impact significatif? 

JWM : Si le Canada s’engage sur une contribution in- 
itiale significative et sur le principe d’une augmentation an- 
nuelle sensible, il peut avoir un impact dans de nombreux 
autres domaines, et en tirer partie en même temps. Dans le 
domaines des transferts de technologie par exemple. Le 
Canada pourrait apporter plus de réalisme au débat qui en 
fait singulièrement défaut, tellement il est enlisé dans des 
clichés vieux de 20 ans. Le monde de l’industrie et du tra- 
vail ont tout à gagner à participer à l’expansion rapide du 
marché des technologies respectueuses de l’environne- 
ment, marché qui couvre aussi tout ce qui touche au 

TRN : Vous avez parlé d’industries et c’est évident 
qu’elles ont beaucoup à dire. Ken Mcready, PDG de 
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TransAlta Utilities, proclame que l’imposition d’une 
taxe significatives sur les émissions de carbone au Can- 
ada profiterait à sa compagnie. Si une telle taxe pouvait 
être compensée par le montant de carbone économisé 
ou fiié ailleurs, TransAlta serait incité à transférer des 
«technologies propres du charbon» à coût réduit aux 
pays en voie de développement tels la Chine et l’Inde. 
Selon Mcready, une taxe sur le carbone bénéficierait à 
l’environnement, puisqu’elle réduirait les émissions; 
également aux pays en voie de développement, puis- 
qu’ils auraient accès, à coût réduit, aux technologies de 
pointe; aussi aux programmes d’aide canadiens puis- 
qu’ils partageraient les ressources avec le secteur privé; 
et enfin aux business puisque leur marge d’avance tech- 
nologique et leur position à l’exportation serait ren- 
forcé par une plus grand part de marché. Que 
pensez-vous de cette analyse? 

JWM : Je pense que Ken Mcready a parfaitement raison. 
J’ai souvent dit que si j’étais PDG en Amérique du Nord, 
je serais très préoccupé par ceux qui conseillent nos gou- 
vernements d’adopter une attitude suiviste plutôt qu’une 
position de leader sur la question du réchauffement global 
et des taxes sur le carbone. L’Europe et le Japon s’y pren- 
nent mieux. Au cours des années 70 et 80, leurs industries, 
surtout au Japon, en Suède et en Allemagne, sous la con- 
trainte des prix mondiaux élevés du pétrole, et dans cer- 
tains cas, de normes d’émissions strictes, ont mis au point 
les technologies des années 90. Ces technologies étaient ef- 
ficaces en matière de ressources et d’énergie. Elles étaient 
respectueuses de l’environnement. Et elles étaient compéti- 
tives. Elles se sont emparés des parts de marché dans 
presque tous les secteurs, des automobiles à la pâte et pa- 
pier, l’industrie alimentaire, les services, les communica- 
tions, tous les secteurs, quoi! Aujourd’hui, quand 
l’industrie nord-américaine veut se renouveler pour deve- 
nir compétitive, elle doit considérer le savoir-faire et les 

technologies européennes et japonaises, et elle doit en 
payer le prix. Je trouve très intéressant que ia Commun- 
auté européenne envisage maintenant une taxe sur le car- 
bone dans le cadre de sa stratégie économique de 
compétitivité. Si seulement le gouvernement canadien pou- 
vait adopter le même raisonnement. 

TRN : On a beaucoup parlé récemment d’un 
«nouvel ordre mondial». Le développement viable 
peut-il servir de pierre angulaire à un tel ordre? 

JWM : Certainement. Un «nouvel ordre mondial» 
qui n’en tiendrait pas compte pourrait conduire à 
davantage de désordre et de conflits. Malheureuse- 
ment, le Président Bush n’a souligné ni les menaces 
sur la paix et la sécurité des nations qui proviennent 
de la dégradation de l’environnement, ni la nécessité 
de protéger l’accès aux ressources limitées. Ces men- 
aces grandissent à une allure effrayante, surtout dans 
les pays en voie de développement où elles trouvent 
leurs racines dans l’inégalité, la pauvreté et l’impuis- 
sance. 11 y a un an, les guerres du pétrole ont com- 
mencé. Des guerres de l’eau pourraient suivre, ainsi 
que des conflits résultant de la disparition des sols et 
des forêts, des températures globales plus élevées de 
la montée du niveau des océans. Un nouvel ordre 
mondial doit reposer sur une notion plus étendue de 
sécurité qui tient compte de ces menaces, de 
préférence en promouvant une passage global à des 
formes de développement viable. Là est le réel enjeu 
de Rio. 
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LA CNUED DONNERA-T-ELLE UN NOUVEAU 
L’Association SOUFFLE AUX NATIONS UNIES 

des Nations Unies 

au Canada crLes Nations unies n’ont pas été fondées uniquement pour régler des 
conflits, mais pour servir de forum de coopération dont le potentiel 
n’a pas été exploité.» Javier Perez de Cuellar - PrepCom III, Genève 

La concomitante des événements 
est stupéfiante. Nous nous apprêtons 
à vivre l’événement politique le plus 
important de 1992, si ce n’est des an- 
nées 90, qui se déroulera à Rio de Ja- 
neiro en juin, avec plus de 100 chefs 
d’état, 6,000 délégués et quelque 10 à 
15,000 participants non gouvernemen- 
taux. A l’ordre du jour figurent les 
deux problèmes majeurs de la 
planète, dont le Nord et le Sud s’ac- 
cordent à reconnaître désormais l’in- 
terdépendance : l’environnement et le 
développement. Au cours de la même 
année, l’Organisation des Nations 
unies, aux prises avec l’adhésion ar- 
rivée de vingt nouveaux membres 
(dont le nombre total passe de 160 à 
un niveau presque ingérable de 180), 
est aujourd’hui résolue 

à adopter des réformes administra- 
tives, sinon structurelles, afin d’hon- 
orer son nouveau rôle central dans la 
conduite des affaires internationales. 

Mais d’abord, jetons un coup d’oeil 
sur la CNUED : quels résultats pou- 
vons-nous en espérer? 

Il est clair que la conférence n’ap- 
portera pas toutes les réponses aux 
questions posées, pas même les 
réponses que l’Assemblée générale 
escomptait à l’origine, aux termes des 
sa résolution 44/228 rafistolée à la 
hâte et adoptée fin 1989. La guerre du 
Golfe, une récession mondiale persis- 
tante, et les changements politiques 
spectaculaires en Europe de l’Est, 
sont venus compliquer le chemin déjà 
parsemé d’embûches de Maurice 
Strong. En fait, la CNLJED de 92 est 
aujourd’hui perçue comme la pre- 
mière étape d’un long processus. Une 
CNUED II sera sans doute organisée, 
peut-être même suivie d’une CNUED 
III, à partir des retombées du Sommet 
de la Terre en juin. 

Optimiste invétéré, je veux croire 
que ces retombées seront signifîca- 
tives, que l’on peut dés aujourd’hui 
qualifier la CNUED de succès, et que 
ses résultats marqueront de façon 
indélébile l’action nouvelle des Na- 

tions unies. Ici, je voudrais aborder 
trois aspects de ce succès : les institu- 
tions, les ressources et la participation 
du public. Ces trois aspects sont in- 
timement reliés. 

En ce qui concerne les institutions, 
le Canada, pas plus que les autres 
pays, réclame la création d’une 
grande agence spécialisée, comme 
celles qui ont constitué le seul résultat 
particulièrement terne des mega-con- 
férences organisées sous l’égide des 
Nations unies dans les années 70 et 
80. Dans le contexte de ressources 
limitées des années 90, la réforme des 
institutions existantes est préférable à 
la création de nouvelles. Comme l’a 
justement souligné la Délégation Ca- 
nadienne, «Ce dont nous avons be- 
soin est une évolution, pas une 
révolution des institutions». C’est 
plutôt la création d’une Commission 
des Nations unies sur le Développe- 
ment Viable, probablement placée 
sous les auspices du Conseil 
Economique et Social, qui est à l’or- 
dre du jour. Cette Commission 
devrait bénéficier de représentations 
permanentes au plus haut niveau et 
du Secrétariat de la CNUED. La ra- 
tionalisation du rôle du PNUE (envi- 
ronnement) et du PNUD 
(développement) est probable, les 
membres comme le Canada insistant 
pour que le PNUE joue un rôle plus 
étroitement lié à l’élaboration des 
politiques et pressant le PNUD d’in- 
clure un volet environnement viable à 
tous ses projets de développement. 
De plus, le nouveau Facilité pour l’en- 
vironnement mondial permettra de 
nouveaux transferts de ressources du 
Nord au Sud. Bien que doté d’un 
fonds de démarrage relativement mod- 
este de 1,4 milliard de dollars, il n’en 
consmue pas moins un début promet- 
teur. Evidemment, le Sud reste préoc- 
cupé par le rôle prépondérant de la 
Banque Mondiale, organisme de tu- 
telle du FEM. 

Qu’en est-il de la nécessité de 
dégager de nouvelles ressources mas- 
sives? D’où viendront-elles? 

Le documents de PrepCom IV 
(New York, mars, 1992), récemment 
rendus publiques, donnent corps au 
projet «Programme 21» de Maurice 
Strong. Chacun des documents secto- 
riels prévoit des besoins en ressources 
de plusieurs millions de dollars, si ce 
n’est de milliards... de quoi rêver! Et 
cependant, en ces temps difficiles et 
incertains, nous avons quelques rai- 
sons de croire que les messages ur- 
gents de la CNUED seront entendus, 
Lors d’une rencontre confidentielle 
organisée par l’Association des Na- 
tions unies au Canada à Toronto l’an 
dernier, des PDG d’entreprise ont pris 
connaissance d’une initiative de l’an- 
cien premier ministre Takeshita et du 
président du Kiedaren (Conseil des in- 
dustries) de dégager de nouvelles res- 
sources «substantielles» (i.e. 
grossière ment équivalente à la contri- 
bution japonaise de 11 milliards de 
dollars lors de la guerre du Golfe). 
Pour sa part, la Communauté 
Européenne est prête à apporter une 
contribution non négligeable. En ce 
moment, le Canada chiffre le montant 
minimum que requiert la réussite de 
«la négociation de Rio». L’obstacle 
principal vient des États-unis, qui 
sont, hélas, en année électorale en 
1992. Pour citer Jennifer Metzer dans 
l’Association des Nations Unies aux 
Etats-Unis Interdependent, «Les États- 
unis sont seuls à rejeter catégorique- 
ment l’appel des pays développés en 
faveur de ressources ‘supplémen- 
taires’ nécessaires à l’intégration des 
questions environnementales à la 
planification du développement.» 

Le troisième aspect du succès de 
Rio, et peut-être le plus durable de 
tous, est la participation du public 
dans le processus préparatoire. Le Se- 
crétariat de la CNUED, avec l’appui 
de la plupart des gouvernements, a en- 
tamé le processus préparatoire de 
façon spectaculaire et compte en tirer 
profit lors d’un événement média- 
tique sans précédent en avril et mai. 
Jamais plus une grande conférence 
des Nations unies ne sera mise en 
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oeuvre par les gouvernements seuls. 
Participeront non seulement les ONG 
(voir l’article de Johannah Berstein 
dans ce bulletin), mais aussi le sec- 
teur privé, les instituts de recherche, 
et les grandes organisations popu- 
laires. Une collaboration très fruc- 
tueuse a commencé entre ces 
partenaires extra-gouvernementaux, 
tant au Nord qu’au Sud, une collabo- 
ration qui sera consacrée à Rio, et qui 
se prolongera longtemps après. 

Au plan institutionnel, il existe un 
foisonnement d’idées pour le «Con- 
seil de la Terre», sorte de commission 

«populaire» parallèle sur le dévelop- 
pement viable. Même si tous les 
autres aspects de la CNUED ne rem- 
plissent pas les espérances, le formi- 
dable élan suscité par une telle 
collaboration entre les secteurs gou- 
vernementaux et non-gouvememen- 
taux demeurera. En guise d’analogie, 
l’expérience des Tables rondes au 
Canada, à l’échelon fédéral, provin- 
cial et municipal, a fait figure de 
précurseur de telles collaborations 
multi-partenaires au niveau intema- 
tional. 

Angus Archer est présente- 
ment Directeur Général de 
l’Association des Nations 
unies au Canada. Auparavant, 
en tant que Coordinateur du 
Service de Liaison Non-gou- 
vernemental des Nations 
unies (New York), il a été im- 
pliqué dans les activités des 
ONG en marge de la plupart 
des grandes conférences des 
Nations unies dans les années 
70 et 80. 

BUSINESS ET ENVIRONNEMENT 

LA SCENE INTERNATIONALE 
Une conséquence heureuse de la 

prise de conscience du développe- 
ment viable réside dans la proliféra- 
tion des associations patronales 
pour la gestion de l’environnement. 
La première de ces association, con- 
nue sous I’acronyme B.A.U.M. 
(Bundesdeutscher Arbeitkreis Fur 
Umweltbewusstes Management), a 
vu le jour en Allemagne en 1987. 

La création d’associations compa- 
rables en Suisse, en Autriche, en 
Suède, en Afrique du Sud, au 
Royaume-Uni, au Danemark, au 
Brésil, en Israël, au Japon, à Hongk- 
ong et aux États-unis a démontré le 
succès de cette initiative. Non seule- 
ment ces associations comprennent 
quelques-unes des plus grandes 
compagnies mondiales, mais elles 
réunissent aussi les petites et moy- 
ennes entreprises, dont le rôle est vi- 
tal pour la prospérité économique 
tout en étant responsables pour une 
bonne part des dégradations de I’en- 
vironnement. 

A titre d’exemple ces associations 
comptent parmi leurs membres des 
compagnies telles que IBM, IKEA, 
Digital Equipment Corporation, le 
World Wildlife Fund, Nestlé, Volvo, 
Mobil Oil, Toyota, et Dow Chemi- 
cal. En dépit de différences dans 
leur histoire et leur composition, 
ces associations partagent des objec- 

tifs semblables. Chacune cherchent 
à promouvoir la gestion intégrant 
les contraintes environnementales 
et à responsabiliser les compagnies 
et institutions. Leur action vise à 
élaborer des systèmes de gestion 
grâce au partage des coûts de re- 
cherche. A l’inverse des entreprises 
qui n’en font pas partie, les mem- 
bres de ces associations bénéficient 
d’échanges d’informations sur l’en- 
vironnement et sur les plus récentes 
techniques de gestion. 

A partir du succès de la B.A.U.M. 
et de ses initiatives, le Réseau Inter- 
national pour la Gestion de I’Envi- 
ronnement (RIGE) qui regroupe les 
associations patronales pour la ges- 
tion de l’environnement a été consti- 
tué en 1991. Crée par B.A.U.M., 
ELM Danemark, B.A.U.M. Swen- 
ska, B.A.U.M. Autriche, and TREE 
(Royaume Uni), le RIGE est des- 
tiné, entre autre, à s’assurer que l’in- 
formation sur le savoir-faire en 
matière de gestion de l’environne- 
ment circule bien et que des ac- 
tivités semblables soient entreprises 
dans le secteur public. 

Le RIGE agit en tant que lien et 
facilitateur. 11 défend des principes 
de gestion intégrant les contraintes 
environnementales vis à vis du busi- 
ness, des médias, du public et dans 
les forum internationaux tels que la 

Chambre de Commerce Intema- 
tional et les Nations unies. 

En tant qu’organisation sans but 
lucratif, le RIGE est à même de 
répondre aux demandes du business 
dans n’importe quel pays. Par exem- 
ple, il pourrait avoir une action de 
catalyseur pour aider le secteur 
privé à promouvoir la gestion in- 
tégrant les contraintes environne- 
mentales et à élaborer des 
politiques de développement viable. 
Le réseau fournit gratuitement son 
expertise (charges exceptées) aux 
entreprises qui en font la demande. 

L’essor des associations de ges- 
tion de l’environnement représen- 
tent un changement fondamental 
dans les processus décisionnels. 
N’est-ce-pas le moment pour le 
Canada de joindre la communauté 
international est de prendre des in- 
itiatives locales? 

Pour plus d’information concer- 
nant le RIGE et les associations de 
gestion de l’environnement, contac- 
ter M. Troy Davis, Hambourg, Alle- 
magne. Téléphone : (49) 
4103-84019; Télécopieur : (49) 
4103-13699 

Philippe Clément, 
TRNiSecrétariat 
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LE TRAITE SUR LE CLIMAT EN PÉRIL 

Il est prévu que la signature de la 
Convention sur le climat mondial 
qui traduira la volonté des partici- 
pants de s’attaquer au problème du 
réchauffement global constituera 
l’un des moments clé de la 
CNUED. Il est fort possible cepen- 
dant que cet évènement fera défaut. 

Le Comité international de négo- 
ciation de la convention cadre sur le 
changement climatique (CIN) a 
tenu quatre sessions depuis février 
199 1, la prochaine étant prévue à 
New York pour le mois de février. 
L’extraordinaire opposition des 
États-Unis à une convention qui 
comprendrait des objectifs et une 
programmation précis pour la limi- 
tation des émissions des gaz re- 
sponsables de l’effet de serre 
demeure le principal obstacle aux 
négociations. A la 4ème session du 
CIN à Genève du 9 au 20 décembre 
199 1, les tensions entre les États- 
Unis (supportés par l’Arabie 
Saoudite et le Koweit) et tous les 
autre pays industrialisés se sont 
clairement manifestées. 

Le front des pays en voie de 
développement reste uni pour 
réclamer que les nations industrial- 
isées reconnaissent leur responsa- 
bilité de catalyseurs du 
réchauffement global, puisque c’est 
le Nord qui a produit plus de 80% 
des émissions anthropogéniques de 
gaz responsables de l’effet de serre 
au cours des 1.50 dernières années. 

En dehors des États-Unis, toutes 
les nations industrialisées reconnais- 
sent leur responsabilité et admettent 
le principe d’objectifs et d’une pro- 
grammation précis. La Commun- 
auté Européenne est allée le plus 
loin. En effet, les membres de la 
CEE préconisent au moins la stabili- 

Par David Hallman 
sation au niveau de 1990 des émis- 
sions de dioxyde de carbone d’ici 
l’an 2000. L’Allemagne s’est en- 
gagée à réduire de 25 à 30 % ses 
émissions de CO2 (niveau 1987) 
d’ici 2005. Plusieurs autres pays se 
sont également engagés à réduire 
leurs émissions (Les Pays Bas, le 
Danemark, La Nouvelle Zélande, 
l’Autriche). 

Le Canada s’est seulement en- 
gagé à maintenir ses émissions au 
niveau de 1990 d’ici l’an 2000. A 
une récente réunion avec des re- 
sponsables d’église canadiens 
préoccupés par le réchauffement 
global, le ministre de l’Environne- 
ment Jean Charest a reconnu que ce 
sera un véritable défi pour le Can- 
ada d’atteindre cet objectif, sans 
parler d’une réduction. Il prévoit la 
tenue au Canada d’un débat public 
animé sur les moyens de réduire 
nos émissions de gaz responsables 
de l’effet de serre. Ces moyens com- 
prendront forcément beaucoup plus 
d’efficacité énergétique, des mécan- 
ismes de défenses de l’environne- 
ment, une substitution de sources 
d’énergie alternatives aux combusti- 
bles fossiles traditionnels. 

L’avenir du traité sur le climat 
continue de dépendre des États- 
Unis. Des représentants d’église ca- 
nadiens, en visite à Washington fin 
janvier, ont rencontré leurs homo- 
logues américains ainsi que des 
leaders politiques pour les per- 
suader de la nécessité d’un change- 
ment de la position américaine. Des 
rencontres avec des leaders poli- 
tiques américains, ainsi qu’avec des 
membres de l’ambassade du Can- 
ada à Washington, n’ont pas permis 
de clarifier si l’administration 
américaine avaient l’intention de 

changer sa position à temps pour 
que les négociations du traité sur le 
climat réussissent. 

Beaucoup de pays, dont le Can- 
ada, ont clairement indiqué à la ses- 
sion du CIN en décembre à 
Genève, qu’un traité sans objectifs 
et programmation précis serait peu 
utile. Mais en même temps, ils 
étaient peu enclins à signer un traité 
avec des clauses de limitation 
d’émissions sans la participation 
des États-Unis parce que ces demi- 
ers représentent près de la moitié 
des émissions de dioxyde de car- 
bone du monde industrialisé. 
D’autres pays ne veulent pas im- 
poser à leurs propres économies des 
restrictions qui ne s’appliqueraient 
pas également à l’immense système 
américaine. 

Le bruit court que l’administra- 
tion américaine pourrait attendre la 
dernière minute avant de se montrer 
prête à changer. Un tel virage pour- 
rait se produire à la cinquième ses- 
sion du CIN en février ou, plus 
probablement, à une réunion min- 
istérielle consacrée aux convention 
sur le climat prévue pour le mois 
d’avril. Si bien qu’aujourd’hui la 
probabilité pour qu’un traité sur le 
changement climatique soit signé à 
la CNUED ne dépasse pas 50 %. 

David Hallrnan est Directeur des 
programmes pour I’énergie et l’envi- 
ronnement à I’Eglise Unie du Can- 
ada. Il a été actif dans les travaux 
canadiens et internationaux des 
églises SUY le réchauffement global. Il 
a participé en tant que membre de 
l’équipe du Conseil mondiale des 
églises au cIN4 à Genève et il a COOY- 
donné les discussions des leaders de 
l’église avec le ministre de I’Environ- 
nement Jean Charest et lors des réun- 
ions de janvier à Washington. 
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LE CONGRES MONDIAL DES FEMMES POUR UNE 
PLANETE SAINE 

Il y avait plus de 1500 femmes en 
provenance de 83 pays rassemblées à 
Miami, Floride le 8 novembre 199 1, 
pour aider les femmes du monde entier 
à participer au processus de la CNUED. 
Le congrès visait trois objectifs princi- 
paux. Premièrement élaborer un pro- 
gramme d’action pour les femmes pour 
la décennie à venir. Deuxièmement, 
s’assurer que toute les délégations gou- 
vernementales et non gouvernementales 
au Sommet de la terre comportaient une 
représentation équitable des deux sexes, 
de façon qu’aucune délégation ne 
compte plus de 60 % de l’un ou l’autre 
des sexes. Troisièmement, progresser 
vers la constitution d’un réseau intema- 
tional de femmes destiné à garantir que 
la voix des femmes sur toutes les ques- 
tions concernant les femmes et le 
développement sera bien entendue. 

Les programmes particuliers ont été 
mis de côté, de façon à trouver des solu- 
tions immédiates et concrètes aux 
problèmes que rencontrent de nom- 
breuses femmes dans leur vie quotidi- 
enne partout dans le monde : pauvreté, 
faim, accès aux soins de santé et à la 
propriété privée de la terre. A côté des 
débats sur les problèmes de commun- 
auté, les discussions sur des questions 
plus globales telles que les systèmes 
commerciaux mondiaux, la diminution 
du fardeau de la dette ou le contrôle de 
la population ont été très enrichissantes. 

Nul doute que les mécanismes très in- 
novants mis en place par les initiateurs, 
conduits par une grande dame, Bella Al- 
zug, ont constitué l’un des facteurs ay- 
ant contribué à la réalisation d’un 
fantastique consensus entre les 1500 
femmes présentes. Avant la tenue du 
congrès du 8 novembre, une assemblée 
mondiale s’était réunie sous l’égide du 
Programme des Nations unies pour 
l’Environnement (PNUE). Cette assem- 
blée était composée de dirigeants poli- 
tiques et de décideurs qui se sont 
attaqués à des problèmes mondiaux 
précis tels que l’eau, le gaspillage, les 
systèmes respectueux de l’environne- 
ment, illustrés par la présentation de 
218 projets de base réussis. 

Ces études de cas, analysées du point 
de vue de la reproductibilité, de leur 
coût, et de leur visibilité, ont été présen- 
tées par quelque 400 femmes directe- 

ment impliquées, provenant de 53 pays. 
Cette réunion a montré que le rôle des 
femmes dans la gestion de l’environne- 
ment pour un développement viable 
s’était établi surtout à la base, et que la 
préoccupation des femmes pour l’envi- 
ronnement était motivé par leur désir 
d’améliorer la qualité de la vie et des 
systèmes naturels. De plus, les femmes 
présentes ont considéré que l’élimina- 
tion de la pauvreté se trouvait au coeur 
des problèmes environnementaux et 
était rattachée aux gaspillages liés à la 
consommation, qui constituent une des 
causes principales à la dégradation de 
l’environnement. D’autre part, des 
déléguées ont admis le caractère essen- 
tiel de la paix dans un monde respec- 
tueux de l’environnement. 

De plus, trop peu de femmes ont été 
impliquées dans la prise des décisions 
concernant les politiques, les pro- 
grammes, les projets ou les finance- 
ments pour l’environnement, malgré 
l’objectif international d’une participa- 
tion de 30 % de femmes dans les rôles 
dirigeants d’ici 1995, et d’une réparti- 
tion équilibrée d’ici l’an 2000. Les 
déléguées ont déclarée que l’entière par- 
ticipation des femmes à la gestion de 
l’environnement était indispensable à la 
réalisation du développement viable. 

L’assemblée mondiale a émis cinq re- 
commandations. Les chefs de gouveme- 
ments doivent : signer des conventions 
fermes sur le changement climatique et 
la biodiversité; arriver à un accord sur 
les forêts du monde; s’assurer que la 
Charte de la terre respecte à la fois les 
hommes et les femmes dans ses obliga- 
tions; approuver un programme d’ac- 
tion sur le développement viable par 
lequel tous les secteurs de la société 
puisse jouer un rôle actif; et garantir les 
ressources et la libre circulation des 
technologies respectueuses de l’environ- 
nement à tous les hommes et femmes 
pour la mise en oeuvre du Programme 
AI. 

L’assemblée a été immédiatement 
suivie du Congrès mondiale des 
femmes. La session plénière a été organ- 
isée à la manière d’un tribunal, présidé 
par cinq juges prestigieux venus d’Aus- 
tralie, Guyane, Inde, Kenya et Suède. 
Chaque jour, le tribunal a entendu de 
nombreuses expertes et des ateliers ont 

eu lieu chaque après-midi. Au dernier 
jour du Congrès, un Programme 21 
d’action des femmes a été présenté à 
Maurice Strong, Secrétaire général de 
la CNUED et à Gro Harem Brundtland, 
ancien President de la Commission 
mondiale de l’environnement et du 
développement. 

Le Programme d’action des femmes 
rejette le système international actuel et 
réclame un changement radical. Le pro- 
gramme reconnaît que les causes fonda- 
mentales de la dégradation de 
l’environnement sont la pauvreté, la sur- 
population, et la marginalisation de la 
moitié de la population : les femmes. Il 
affrme qu’à moins de s’attaquer à ces 
causes fondamentales, il ne saurait y av- 
oir de développement viable. 

Par ailleurs, le programme est inter- 
sectoriel et intégré, et non basé sur une 
approche sectorielle traditionnelle. 
Prenant appui sur le rôle unique des 
femmes à la base, il souligne les liens 
existants entre l’environnement, le 
développement et l’économie, reflétant 
la position des femmes pour le contrôle 
des naissances. Le programme s’attaque 
aussi à la nécessité d’augmenter l’in- 
terdépendance des nations par opposi- 
tion à leur isolement actuel. 

Le programme met en lumière le be- 
soin d’un code de conduite pour les gou- 
vernements et d’un code d’éthique pour 
le secteur industriel. Selon les 
déléguées, les mesures protectionnistes 
provoqués par les déséquilibres macro- 
économiques et par les ajustements 
structurels inadéquats ont seulement 
conduit à une augmentation de la dette 
et de la pauvreté dans le tiers-monde. 
Aussi le programme des femmes 
réclame une réforme complète du 
système commercial traditionnel, basée 
sur une plus grande égalité et sur l’ac- 
cès aux ressources mondiales et accom- 
pagnée d’une élimination officielle des 
dettes. 

Le mandat du programme d’action 
des femmes ne s’arrête pas à la 
CNUED 92, puisqu’un autre objectif du 
Congrès visait à créer un réseau intema- 
tional consacré à la viabilité de la terre. 
Comme le disait Bella Alzug avec phi- 
losophie : «Rio n’est qu’un commence- 
ment». 

Ann DaleiTRN Secrétariat 
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LA CONVENTION DE LA CNUED SUR LA BIODIVERSITE : 
QUEL SCENARIO EMERGERA? 

par Leone Pippard 
Des trois conventions - forêt, 

changement climatique et biodi- 
versité - qui sont encore en cours 
de négociation pour la Conférence 
des Nations Unies sur l’environne- 
ment et le développement 
(CNUED) du mois de juin, celle 
sur la biodiversité sera prête pour 
la discussion et la signature, à en 
croire la délégation officielle de 
négociation du Canada. La Con- 
vention sur la biodiversité devrait 
jeter les bases d’un cadre pour at- 
teindre un équilibre entre la con- 
servation et l’utilisation viable de 
la biodiversité mondiale, y com- 
pris dans les biotechnologies. 
Cette convention est en négocia- 
tion car le monde s’appauvrit par 
la perte et la dégradation de ses 
plus fondamentales ressources vi- 
vantes - ses gènes, espèces, habi- 
tats et écosystèmes - à une allure 
largement supérieure aux rythmes 
d’extinctions naturels. Ceci est 
très grave car les systèmes écolo- 
giques constituent les mécanismes 
de vie de l’humanité. 

Le cadre de la Convention sur la 
biodiversité pourrait prendre une 
des trois directions suivantes. Elle 
pourrait se limiter à une simple 
déclaration de principes et de bon- 
nes intentions pour conserver la 
biodiversité. C’est le scénario 1. 
Selon le scénario II, elle pourrait 
comprendre en plus des principes 
quelques obligations bien 
définies. Actuellement, parmi les 
obligations les plus défendues fig- 
urent celle pour les pays dévelop- 
pés de s’engager à fournir aux 
pays moins développés les tech- 
nologies et les ressources finan- 
cières adéquates pour leur 
permettre de protéger leur patri- 
moine biologique. On cherche 
aussi à obliger tous les pays de 
mettre en place des politiques 
économiques, des incitations et 

des législations compatibles avec 
la conservation de la diversité bi- 
ologique. Ce genre de convention 
pourrait servir de cadre de travail 
pour le développement d’inven- 
taires, de plans d’action, et de 
partage de données pouvant con- 
duire à la signature de protocoles. 
Finalement le scénario le plus 
complet combinerait les éléments 
du scénario II avec des engage- 
ment déjà pris, des objectifs et des 
moyens détaillés dans un proto- 
cole parallèle qui devrait aussi 
être signé (scénario III). 

Si le résultat au mois de juin est 
une convention sur la biodiversité 
analogue au scénario 1, il faut le 
considérer comme un échec poli- 
tique. Ceci non seulement parce 
qu’il serait très éloigné du mandat 
assigné à la conférence, qui est 
l’élaboration de stratégies et de 
mécanismes de mise en oeuvre du 
développement viable au 21e 
siècle, mais aussi parce que ce se- 
rait une répétition des nombreuses 
recommandations et des principes 
énoncés il y a vingt ans à la Con- 
férence des Nations unies de 
Stockholm. A l’époque, les 
problèmes d’environnement 
causés par le sous-développement 
étaient bien connus, de même que 
les remèdes. Aussi, réaffirmer de 
tels propos démontrerait simple- 
ment que les pays rabâchent les 
mêmes idées sans montrer aucun 
engagement à résoudre les 
problèmes. Mais la reconnais- 
sance croissante dans les négocia- 
tions actuelles qu’il faut s’y 
prendre différemment et plus équi- 
tablement, porte à croire que le 
scénario 1 n’est pas à l’ordre du 
jour. 

Au regard du mandat de la con- 
férence, c’est le scénario III qui 
devrait être mis à la signature, ac- 

compagné des plans d’action de 
chaque pays qui démontreraient le 
niveau de leur engagement vis à 
vis de la convention, y compris 
financier. Mais pour le moment, 
on voit mal comment ce scénario 
pourrait émerger, alors que les en- 
gagements nationaux sur la con- 
servation de la biodiversité se 
trouvent à des stades d’avance- 
ment très divers et que les accords 
internationaux sur la biotechnolo- 
gie, le transfert de technologie, le 
soulagement de la dette et sur les 
nouvelles ressources financières 
sont encore en discussion. Aussi, 
tout porte à croire que le scénario 
II devrait servir de point de départ 
à une Convention sur la biodiver- 
sité, basée sur des principes et des 
obligations, mais dont les proto- 
coles seront ajoutés sous réserve 
d’études nationales, de plans d’ac- 
tions et de négociations approfon- 
dies. 

Pour la désignation d’un arbi- 
tre impartial 

On pourrait considérer ce résul- 
tat comme un demi-succès. Pour 
en faire un succès total, il faudrait 
concevoir lors de la signature de 
la Convention un mécanisme pour 
s’assurer que les obligations 
soient respectées dans les délais 
prévus. Ceci pour dire que l’on ne 
peut pas simplement compter sur 
les pays pour qu’ils honorent tout 
seuls leurs obligations. Ce qui 
semble nécessaire, c’est une sorte 
d’arbitre impartial. Pourquoi pas 
une coalition d’organisations à 
but non lucratif qui serait formé 
pour vérifier que les signataires 
de la Convention tiennent bien 
leurs promesses. Voilà une idée 
que la délégation canadienne pour- 
rait envisager et soumettre à la 
prochaine réunion préparatoire de 
la conférence. 

l-l 16 



Période d’attente au niveau domestique 
Tout en veillant au sort de la Convention sur la bio- afin d’y intégrer les objectifs de développe- 

diversité de la CNUDE, les Canadiens devraient ment viable; 

veiller l’intrération d’initiatives qui conservent et . un élargissement et une fortification des pro- 
rétablissent la biodiversité canadienne, tels: cessus d’évaluation écologique afin d’assurer 

. une approche à deux étapes pour conserver les que les développeurs conservent l’intégrité de 

processus écologiques et les organismes sau- la terre et des paysages maritimes; 

vages, qui comprendrait l’établissement de . des gouvernements canadiens promettant les 
zones sauvages protégées conformes à des ressources et projettant comment le Canada at- 
paramètres écologiques ainsi que l’utilisation teindra l’objectif de protéger 12 pourcent de 
des principes de développement viable dans la ses terres et de ses eaux, en plus que de fournir 
planification de l’utilisation de la terre. des évaluations annuelles de la mise en oeuvre 

l des budgets présentés par les gouvernements de ces objectifs; 
canadiens conscients des principes de dévelop- . des programmes d’éducation publique qui 
pement viable, démontrant des politiques fis- font croître la compréhension du public de la 
cales qui intègrent l’environnement aux fragilité de la biosphère de la terre et de l’utili- 
décisions économiques. sation intelligente des ressources. 

l des inventaires de biodiversité complets et ac- Heureusement les gouvernements canadiens 
cessibles; démontrent déjà, à différents niveaux d’intensité, un 

. de vastes systèmes de contrôle qui documen- engagement vers plusieurs des domaines sus-men- 

tent l’impact du changement de l’utilisation de tionnés. Il n’en n’est pas pour le moindre trop tôt. 

terrain sur la vie sauvage, la qualité de vie sau- La liste des espèces en voie d’extinction croît de plus 

vage et les processus écologiques; en plus. Au dernier compte, le total s’élevait à 211 

e de la comptabilité à coût entier qui calcule les espèces. Ceci démontre que malgré les actes accom- 

coûts directs et indirects du commerce et qui plis, il y a une pression croissante sur la terre et la 

reconnait que les ressources naturelles sont un paysages maritimes canadiens. Ce n’est que lorsque 

capital à préserver pour le bien-être des généra- la liste des espèces en voie d’extinction rétrécit con- 

tions présentes et futures; sidérablement que nous saurons que nous nous diri- 

l des motivateurs financiers qui encouragent les 
geons vers un éco-système qui pourra se maintenir en 

propriétaires et les développeurs des terrains à 
bonne santé écologique et économique. C’est ce que 

préserver l’intégrité écologique de la terre; 
nous appelons le développement viable. 

* une refonte des politiques sur les ressources, 
Léone Pippard est Présidente et directrice générale 

de la législation et des accords de commerce 
du Canadian Ecology Advocates et un membre de la 
TRN. 



Y A-T-IL QUELQU’UN À L’ÉCOUTE?? 
Le role des ONG au sein de la CNUSED 

Johannah Bernstein 

Février 1992 

Lors de la Pâques juive, les Juifs 
se demandent pourquoi cette nuit 
est différente de toute autre. La 
réponse se trouve en partie du fait 
que nous mangeons du matzoh 
plutôt que du pain afin de com- 
mémorer l’ingéniosité juive lors 
d’une fuite sans fourneau de la tyr- 
annie égyptienne de 3000 AD. 

Quatre mois avant la Con- 
férence Verte, les Organisations 
non-gouvernementales se deman- 
dent pourquoi cette conférence de 
1’ONU est différente des autres 
(Stockholm, Le Droit maritime, 
Le Désarmement et le développe- 
ment, etc.). La CNUSED n’a pas 
imposé un régime particulier 
(quoi que plusieurs d’entre nous 
perdons progressivement notre ap- 
pétit à cause d’un travail fou et un 
stress très particulier...) mais a 
présenté une chance considérable 
de s’assurer à ce que les questions 
d’environnement et de développe- 
ment se voient accorder un place 
au sein du processus international 
politique. 

Que sont ces chances?? Est-ce 
que nous en profitons?? Qui est à 
l’écoute?? 

Au niveau international, il y a 
eu plusieurs occasions. C’est la 
première fois qu’il n’y ait eu tant 
d‘ONG dans le processus prépara- 
toire du CNUSED. Jamais les 
ONG ont eu a jouer un rôle si im- 
portant. Si la participation des 
ONG a varié lors des processus 
préparatoires passés, c’est devenu 
la règle formelle plutôt que l’ex- 
ception que les ONG fassent des 
soumissions écrites et adressent 
les Comités préparatoires de la 
CNUSED. 

‘De plus, le lobbying de la part 
des ONG lors des réunions des 
comités préparaoires a été active- 
ment encouragé. Le salon des 
délégués au Palais des nations de 
Genève a rapidement été sur- 
nommé le “Groupe de travail 
Quatre”, car les représentants des 
gouvernements et des ONG s’y 
rencontraient pour reviser des po- 
sitions de négotiation et pour 
planifier la stratégie entourant cer- 
taines questions. Un nombre 
croissant de délégations gouveme- 
mentales perçoivent les ONG 
comme une source d’expertise 
technique potentiellement impor- 
tante dans laquelle il faut se 
plonger et sur laquelle il faut se 
fier ouvertement. Effectivement, 
certaines délégations ont souvent 
soumis leurs propositions aux 
ONG pour fin de révision et de 
commentaires avant de les 
présenter officiellement au comité 
préparatoire en entier. 

Plusieurs gouvemments, dont le 
Canada, ont poussé ce bon sens 
encore plus loin faisant participer 
des membres des ONG au sein de 
leur délégation en temps que con- 
seillers officiels. Plusieurs des in- 
terventions canadiennes ont été 
influencés par la contribution des 
ONG canadiens (tel les questions 
de l’importance de la cormais- 
sance traditionelle, les contribu- 
tions relatives de la pauvreté et de 
la consommation au développe- 
ment non-viable, les résolutions 
alternatives des disputes, etc.) 

En dépit du fait que la majorité 
des rencontres, telle la quatrième 
et dernière rencontre du comité 
préparatoire, soient fermées aux 
ONG, plusieurs d’entre eux ont 
acquéri une expérience politique 
et un compréhension suffisante du 

mécanisme intérieur du processus 
de négociation à leur permettre de 
faire valoir leur propres agenda 
politiques. Il que près de 700 
ONG soit présentes au comité 
préparatoire IV (il semble que 
nos nombres croîssent de facon 
exponentielle avec chaque comité 
préparatoire). Ce nombre compte 
cependant les ONG n’ayant ja- 
mais asisté à une conférence de 
1’ONU et pour qui les idées de 
“non-papers”, ” non-meetings” et 
“bracketed text” semblent créer 
un labyrinthe tout fait incom- 
préhensible. Toutefois, malgrés 
des discussions tendues, les ONG 
continueront a travailler dans une 
atmosphère de coopération et de 
collaboration, se partageant les 
ressources d’expertise technique 
et de soutien moral. 

Ceci nous livre à la deuxième 
occasion dont la CNUSED a fait 
cadeau aux ONG: c’est le défi 
pour les ONG de tous les sec- 
teurs, même de tous les pays du 
monde (dont plusieurs qui n’exis- 
taient pas lors de la première 
comité préparatoire) de s’unir 
malgré nos profondes différences 
culturelles, socio-économiques, 
politiques et autres afin d’arriver 
à faire avancer l’agenda de 
réforme des ONG. Il est impossi- 
ble que nous ayions une position 
uniforme sur toutes les questions 
à régler. 11 y a cependant plu- 
sieurs questions fondamentales 
abordées aux comités prépara- 
toires (tel la division nord-sud et 
le manque d’intégration des ques- 
tions d’environnement et de 
développement) dont les 
meilleures chances de résolution 
sont au-travers la collaboration 
des ONG. Ce précédant existe 
d’ailleurs déjà. Lors de rencont- 
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res antérieurs de comités prépara- 
toires, les ONG du nord et du sud 
ont collaboré afin de rédiger et 
promouvoir des propositions de 
questions portant sur les femmes 

Au Canada, les ONG ont eu plu- 
sieurs occasion d’influencer le 
processur préparatoire du gou- 

ou encore la pauvreté. La pre- 

vernement: les ONG en ont 

mière a d’ailleurs été ratifiée par 

profité et le gouvernement est à 
l’écoute. 

des gouvernemnts au comité 
préparatoire III. 

Par l’entremise du Comité par- 
ticipatoire canadien pour l’C- 
NUSED, (CPCU), des ONG 
canadiens de plus de 10 différents 
secteurs se sont dédié à un travail 
collaboratoire en plaidoierie, lob- 
bying, éducation publique. Le 
CPCU a établi plus de dix-huit 
groupes de travail qui reflètent 
ceux du gouvernement fédéral. 
Les objectifs premiers sont de 
contribuer aux idées des ONG, de 
critiquer le gouvernement, de rédi- 
ger des positions de négotiation et 

Au-delà de la satisfaction na- 

de transmettre des idées con- 

turelle de pouvoir influencer de 
façon positive le processus, un 

crètes. 

autre résultat important a été réal- 
isé. Une relation de confiance 

A plusieurs reprises (en 

s’est établie entre de nombreux 

matière de forêts, de la Charte de 

membres du CPCU, de la Déléga- 
tion canadienne, ainsi que des 
membres des groupes de travail 

la Terre, de la pauvreté, de la 

gouvernementaux. 11 existe tou- 
jours bien sur des différends fon- 

réforme institutionnelle), la contri- 

damentaux (le changement du 

bution des groupes de travail a été 

climat et la démilitarisation, pour 
n’en nommer que quelques-uns). 

directement incorporée à la 

La CPCU continuera à pousser 
pour de changements importants 

stratégie gouvernementale pour le 

dans la politique gouvememen- 
tale. Cependant, c’est justement 

Comité préparatoire IV. 

cette sensation de confiance qui a 

permis aux ONG de contribuer au 
processus. 

On répète souvent que les 
problèmes environnementaux ne 
respectent pas les frontières géo- 
politiques. Il est possible de tirer 
la même conclusion quant aux 
limitations conflictuelles qui 
cernent les relations gouvememen- 
tales non-gouvernementales. La 
CNUSED présente l’occasion re- 
marquable de faire évoluer cette 
relation pour en créer une qui est 
fondée sur une confiance et un re- 
spect mutuels qui pourra nous rap- 
procher du développement viable. 
Un simple rêve? Je ne l’espère 
pas. Nous devons tous tester nos 
limites et tenter de réaliser l’im- 
possible. Sinon une transition 
vers un développement viable de- 
meure un rêve non-réalisé. Nous 
aurons perdu un occasion critique 

_ (soit d’assurer la survie de la 
planète et de sa population hu- 
maine) sans que l’on ait été à 
l’écoute. 

Johannah Bernstein 

Un Secrétariat national à été établi au sein de l’Environnement Canada afin de coordiner les conseils 
et les préparations de Canadiens quant à la CNUDE. La participation du governement fédéral au sein 
de la CNUDE rassemble les efforts de plus de 20 départements et agences gouvernementaux. Le direc- 
tion de ce processus est partagée entre Environnement Canada, le Ministére des affaires extérieures et 
du Commerce extérieur (AECE) et I’Agence Canadienne de développement international (ACDI}. Le 
Secrétariat saura répondre à toute question que vous aurez quant à la CNUDE. 

Afin de recevoir une copie de pubications du Secrétariat, ou encore pour plus de renseignements, ad- 
dressez-vous au 

Secrétariat National de la CNUDE 1992 
Environnement Canada 

Les Terrasses de la Chaudière 
10, rue Wellington, 4ème étage 

Hull, Québec, Canada. 
KlA OH3 

Téléphone: (819) 953-6252 
Télécopieur: (819) 953-3557 
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CNUED AND IISD 

Dans les temps qui courent, nous 
abordons le changement mondial 
de façon très terre-à-terre. Cepen- 
dant, la perception et la définition 
que l’on donne à ce concept varie 
énormément selon les individus et 
la perspective nationale. Certains 
se réfèrent aux changements surve- 
nus dans la composition de notre 
structure de sécurité; d’autres en- 
core aux bouleversements impor- 
tants dans les domaines de 
commerce, de communication et de 
capitaux, tous les trois ééments de 
la compétition mondiale. La retruc- 
turation politique rapide et pro- 
fonde survenue dans le monde est 
tout aussi pertinente. Le thème qui 
relie tous ces domaines de change- 
ment mondial pour l’instant et pour 
les générations futures est aussi le 
sujet-clé de la CNUSED: le 
développement viable. La Con- 
férence Planète Terre aura lieu à un 
moment de croissance, où il existe 
une ouverture envers les nouvelles 
idées. Il semble dailleurs brouiller 
une atmosphère d’un besoin pres- 
sant et désespéré. Les Canadiens 
ne jouissent certes pas d’immunité 
particulière face aux problèmes 
mondiaux, mais il nous servira de 
comprendre et d’entraider ceux qui 
relèvent des défis beaucoup plus dif- 
ficiles que les notres. La 
CNUSED nous soulignera sans 
doute que nous risquons une vul- 
nérabilité mutuelle à moins de faire 
la transition vers le développement 
viable. Les réunions préparatoires 
de la CNUSED (qui comprennent 
des réunions régionales et secto- 
rielles d’envergure considérable) 
n’ont cependant précisé ni de 
statégies adéquates de mise-en-oeu- 
vre, ni une façon de mesurer le pro- 
grès quant à l’ébauche considérable 
de l’agenda du CNUSED. Ceci 
représente une inquiétude impor- 

tante: il est essentiel que la 
CNUSED mène l’action. 

Les réunions préparatoires ont pu 
préciser que la [capacity building] 
est le point critique des efforts à ve- 
nir. Cette précision nous permet de 
reconnaître que nous sommes en- 
core en stage d’apprentissage quant 
à la réalisation du développement 
viable, tant dans les pays industrial- 
isés que les pays en voie de 
développement. Après la 
CNUSED ils sera nécéssaire de 
faire beaucoup de recherche et de 
développement, et de s’assurer à ce 
que le transfert de données se fasse 
efficacement aux niveaux locaux, 
nationaux et internationaux. 
D’éviter cette route mènera à une 
simple répétition de comportements 
passés ainsi que le maintien d’un 
développement non-viable. 

L’Institut international du 
développement viable, fondé en 
1990, fait partie de l’action canadi- 
enne suite à la Commission Brundt- 
land. Notre rôle est de promouvoir 
le développement viable au niveau 
de la prise de décisions au sein de 
plusieurs secteurs et à tous les 
niveaux de la société. Nous jouis- _ 
sons d’un avantage considérable de 
pouvoir déterminer notre agenda de 
travail alors que se déroule le débat 
lié à la Conférence Verte. Nous 
abordons la source même des 
thèmes de développement non-vi- 
able; de fortifier la capacité de met- 
tre en oeuvre le développement 
viable; et, en général de considérer 
le développement viable comme un 
processus d’investissement. Ce pro- 
cessus envisage de lier la protection 
et la gestion environnementales, le 
développement économique, et le 
bien-être des gens. Le développe- 
ment viable dépend aussi de la créa- 
tion d’un réseau mondial aux fins 
de recherche et de communication. 

Durant la période de temps 
menant au CNUSED, la IISD a ac- 
tivement soutenu le Secrétariat en 
collaborant à la préparation du Pro- 
gramme 2 1, et au développement 
d’un système informatique pour cet 
élément d’ensemble de la Con- 
férence Verte. Après la CNUSED, 
nous avons l’intention de faire 
profiter cette expérience au sein de 
nos programmes: des thèmes tel la 
politique publique en matière de 
développement viable, de com- 
merce, et de changement institution- 
nel. Nous croyons aussi qu’il sera 
important de prêter l’oreille et d’en 
apprendre d’actes locaux, ainsi que 
de de rencdre accessible aussi rapi- 
dement et de façon la plus étendue 
possible toute information quant 
aux expérience positives à la mise 
en oeuvre du développement viable 
par les gouvernements et le secteur 
privé. La IISD compte jouer un rôle 
important dans le développement 
des systèmes d’information nécés- 
saires. Nous aurons peut-être, en 
coopération avec d’autres instituts 
indépendants, un plus grand rôle à 
jouer pour faire naître les change- 
ments institutionnels nécéssaires et 
[capacity-building]. Dans un der- 
nier temps, la IISD compte ren- 
seigner les Canadiens et d’autres 
des défis et des occasions continus 
qui se présentent dans notre réalisa- 
tion des changements globaux. La 
CNUSED représente la chance de 
promouvoir la volonté politique et 
l’engagement international nécés- 
saires à inciter les investissement 
importants requis par le développe- 
ment viable. 

Par Arthur Hanson, Président 
et directeur général de l’Insti- 
tut international pour le 
développement durable. 
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LA CHARTE POUR LE DéVELOPPEMENT VIABLE DE 
PRINCIPES POUR LA GESTION DE L‘ENVIRONNEMENT DE 
LA CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONAL DES 
AFFAIRES. 

1. Une priorité pour les 
entre prises 

Afin de reconnaître la gestion de 
l‘environnement comme une des pri- 
orités les plus importantes pour les en- 
treprises et comme facteur 
déterminant pour le développement 
viable; pour établir des politiques, 
des programmes et des pratiques de 
façon à gérer ses opérations sans por- 
ter atteinte à l‘environnement. 

2. Une gestion intégrée 
Pour intégrer complètement ces 

politiques et ces programmes à l‘in- 
térieur de chaque entreprise afin que 
l‘environnement devienne un facteur 
essentiel à la gestion à tous les 
niveaux 

3. Un processus d‘améliora- 
tion 

Afin de continuer à améliorer les 
politiques, les programmes et les per- 
formances des entreprises en tenant 
compte du développement technique, 
du savoir scientifique, des besoins 
des consommateurs, des attentes de la 
société, avec comme point de départ 
une réglementation législative; et 
pour appliquer les mêmes normes en- 
viromrementales à l‘échelle mondiale. 

4. Une formation pour les em- 
ployés 

Afin d‘éduquer, entraîner et de mo- 
tiver les employés à dans leur emploi 
de façon à ce qu‘ils soient conscients 
de l‘environnement. 

5. Une évaluation préalable 
Afin d‘évaluer les impacts environ- 

nementaux avant de se lancer dans 
une nouvelle activité ou un nouveau 
projet et avant de fermer des facilités 
ou abandonner un site d‘exploitation. 

6. Produits et services 
Afin de développer et fournir des 

produits et services qui n‘ont aucun 
effet excessif sur l‘environnement et 
qui sont sûre quant à leur usage et 
dont la consommation d‘énergie et de 
ressources naturelles est éfficente et 
finalement, qui peuvent être recyclés, 
réutilisés ou entreposés sans danger. 

7. Des conseils aux consomma- 
teurs 

Afin de conseiller et, quand cela 
nécessaire d‘éduquer des clients, des 
distributeurs et le grand public dans 
l‘usage sûre, le transport, l‘entrepos- 
age et la disposition des produits; et 
pour appliquer des considérations 
similaires aux entreprise de services. 

8. Facilité et opération 
Pour développercréer et opérer des 

installations et gérer de manière à 
tenir compte de l‘usage efficace de 
l‘énergie, des matériaux, de l‘usage 
viable des ressources naturelles, de la 
minimisation des effets néfastes sur 
l‘environnement et de la production 
de déchets et de la disposition re- 
sponsable des résidus. 

9. La recherche 
Afin de conduire et encourager la 

recherche sur les impacts environne- 
mentaux des matériaux bruts, des pro- 
duits, des procédés, des émissions et 
des déchets reliés aux entreprises et 
sur des façons de minimiser les effets 
néfastes. 

10. Une approche prudente 
Afin de modifier la fabrication, le 

marketing ou 1 ‘usage de produits et 
services ou pour la gestion d’ac- 
tivités, de manière cohérente avec le 
savoir scientifique et technique et 
afin de prévenir la déterioration 
sérieuse ou irréparable de l‘environne- 
ment. 

ll.Sous-contractants et four- 
nisseurs 

Afin de promouvoir l‘adoption de 
ces principes chez les sous-contrac- 
tant qui agissent pour une entre- 
prise,afïn d‘encourager et, si 
nécessaire, de leur demander 
d‘améliorer leur gestion pour qu‘elle 
soit compatible avec celle de l‘entre- 
prise; et enfin, d‘encourager une 
adoption vaste de ces principes par 
les fournisseurs. 

12. Une préparation en cas 
d‘urgence 

Afin de développer et maintenir,s‘il 
existe des dangers importants, un 
plan d‘urgence avec l‘aide des serv- 
ices d‘urgence, des autorités pertinen- 
tes et la communauté locale. On 
reconnait ainsi les impacts transfron- 
taliers potentiels. 

13.Un transfer de technologie 
Afii de contribuer au transfer de 

technologie respectueuse de I‘envi- 
ronnement et de méthode de gestion à 
travers le secteur industriel et le sec- 
teur public. 

14. Une contribution à un com- 
mun effort 

Afin de contribuer au développe- 
ment d‘une politique gouvememen- 
tale ainsi que de programmes issus 
des secteurs privé et parapublic et in- 
tergouvememental,et au développe- 
ment d‘iniative éducatives en vue de 
stimuler une conscientisation à l‘envi- 
ronnement et à sa protection. 

15. Une ouverture face au 
préoccupation 

Afin d‘encourager l‘ouverture au 
dialogue avec les employés et le 
grand public, en anticipant et répon- 
dant à leur inquiétudes quant aux dan- 
gers potentiels et aux impacts de 
l‘exploitation, des produits,déchets 
ou services et ce autant au niveau na- 
tional qu‘international. 

16. Conformité et rapport 
Afin d‘évaluer la performance lié à 

l‘environnement; afin de conduire 
des vérifications environnementales 
et des évaluation de la conformité 
aux normes des entreprises, aux règle- 
ments et à ces principes; et de fournir 
périodiquement une information 
adéquate au conseil d‘administration, 
aux actionnaires, aux employés, au 
gouvemment et au grand public. 

Remerciements particuliers à 
Charles Franklin et Umberto 
Depretto de 1 ‘ICC de Paris. 

I 21 



Membres du Comité de politique extérieure de la TRN 

PAT DELBRIDGE est présidente 
de Pat Delbridge Associates Inc. de 
Toronto. Fondée en 1980 par Me Del- 
brigde, cette compagnie d’affaires 
publiques a fait sa renommée en con- 
ciliant des intérêts divergeants afin de 
trouver des solutions aux problèmes 

d’envergure publique. Me Delbridge joue un rôle déter- 
minant dans le conception de programmes orientés vers 
les consommateurs et prête son concours afin que ses 
clients saisissent mieux la participation du public et la 
gestion avancée de questions d’intérêts. Avant 1980, 
elle était directrice générale de plusieurs organisations 
de lobbying touchant le droit des consommateurs, de 
développement du tiers monde et les services de santé 
locaux. Elle est présidente du programme fédéral du 
Choix Environnemental. 

PIERRE MARC JOHNSON, avo- 
cat et médecin, pratique le droit avec 
le cabinet Guy and Guilbert à Mon- 
tréal, enseigne le droit à la Faculté de 
droit de McGill et dirige la recherche 
sur l‘environnement au Centre de 
médecine, d‘éthique et de droit de 
l‘Université McGill. Le Dr. Johnson 

siège au Conseil des directeurs du L’Institut Interna- 
tional pour le développement durable. Aprés avoir com- 
plété le Collège Jean de Brébeuf avec un diplôme en 
Sciences poliques en 1967, il s‘est mérité un bacca- 
lauréat en droit à l’Université de Montréal en 1970. En 
1971 il fut appelé au Barreau du Québec. Il a obtenu 
son doctorat en médecine de l’Université de Sherbrooke 
en 1975. Élu à l’Assemblée nationale du Québec pour 
l’Anjou, il a été membre du Cabinet de René Lévesque 
en capacité de Ministre du Travail et de l’Emploi, Minis- 
tre des Institutions financières, Ministre des Affaires so- 
ciales et du Développement et Ministre des Affaires 
intergouvernementales. En 1985 il a été Premier Minis- 
tre du Québec. Actuellement il siège à la CO-présidence 
du Comité de politique extérieure de la TRN. 

GERALDINE A. KENNEY- 
WALLACE est Présidente et vice- 
Chancelière de l’Université de McMas- 
ter, ainsi que l’ancienne présidente du 
Conseil Canadien des Sciences. Elle 
est présentement membre du National 
Advisory Board on Science and Tech- 
nology ainsi que directrice de nom- 

breux conseils corporatifs. Le Dr. Kenney-Wallace est 
née en Angleterre, à Londres et est diplômée des Univer- 

sités Oxford et London. C‘est à l‘Université de la Co- 
lombie-Brittanique qu‘elle a mérité sa maîtrise et son 
Ph.D. Elle possède six diplômes honorifiques et était 
un E.W.R. Steacie Fellow de 1984 à 1986. Le Dr. Ken- 
ney-Wallace est une savante de réputation intemation- 
ale dans le domaine des lasers et de l’optoélectronique 
et a rédigé plus de quatre-vingt dix travaux de recher- 
ches pour fin de publication. La Royal Society of 
Chemistry (R.-U.), le Guggenheim and Sloan Founda- 
tions (E.-U.) et l’Institut chimique de Canada ont tous 
porté hommage à son travail. 

JOHN KIRTON est Professeur associé de Sciences 
Politiques et membre du Trinity College de l’Université 
de Toronto. Il y enseigne depuis 1977 dans le domaine 
des relations internationales et de la politique extérieure 
canadienne. Avant de se lier à cette université, il était 
chercheur et membre du Institute for International Rela- 
tions de l’Université de la Colombie- Brittanique. Il a 
recu son doctorat en 1977 du Johns Hopkins University 
School of Advanced International Studies, sa maîtrise 
du School of International Affairs de l’Université de 
Carleton en 1973 et son Baccalauréat du Victoria Col- 
lege de l’Université de Toronto en 1971. Il a complété 
ce diplôme avec la bourse d‘études du Woodrow Wil- 
son Fellowship. 

JOHN S. MACDONALD est un des fondateurs du 
MacDonald Dettwiler and Associates Ltd. et y a été le 
Président Directeur Général jusqu’au mois de septem- 
bre 1982. Il est maintenant Président du Conseil. Le 
Dr. MacDonald est l’ancien président du Comité spatial 
de l’Association des industries aérospatiales du Can- 
ada. II s‘occupe aussi en temps que conseiller au gou- 
vernement, étant présentement président du Canadian 
Advisory Council on Remote Sensing et membre du 
Premier‘ Advisory Council on Science and Technology 
for British Columbia. Il est aussi un ancien membre du 
National Advisory Board on Science and Technology. 
En janvier 1989, le Dr. MacDonald a été nommé Offi- 
ter of the Order of Canada. Le ler mai 1990 il a reçu 
le prix du Canadian High Technology Person of the 
Yeir. 

JIM MACNEILL est un membre de 
la Table Ronde Nationale et siège au 
comité de la politique extérieure. 
Dans sa capacité de Secrétaire-général 
et membre de la Commission mondiale 
sur l’environnement et le développe- 
ment, il a été l’architecte et l’auteur 
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principal de son rapport illustre, “Our Common Future”. 
Pendant sept ans il a agi au titre du Directeur de l’envi- 
ronnement pour l’oraganisation pour la coopération et 
le développement économique à Paris. Avant ceci, il 
était ambassadeur au Commissaire général pour la Con- 
férence de 1’Habitat des Nations Unies à Vancouver, Se- 
crétaire (sous-ministre) au Ministère des Affaires 
urbaines, fonctionnaire élevé au Bureau du Conseil 
Privé, Environnement Canada, et Energie, Mines et Res- 
sources Canada. Il a activement participé aux prépara- 
tions canadiennes la conférence de 1972 de Stockholm. 
Il’est revenu au Canada en 1988 et y travaille en temps 
que conseiller international et politique pour le dévelop- 
pement viable. Il est un membre aîné de l’Institut de re- 
cherches politiques, conseiller pour le Secrétariat 
général de la CNUSED et membre de plusieurs con- 
seils. Son ouvrage récent, intitulé “Beyond Interdepend- 
ence”, a été publié en août par Oxford University Press, 
New York, et en Japonais par Diamond Press, Tokyo, au 
mois de novembre. 

ANDRÉ SAUMIER est président de Saumier Frères. 
Avant de se joindre au Gouvernement fédéral en 1967 
en temps qu’assistant au sous-ministre des Forêts et 
Développement rural, il a occupé plusieurs postes finan- 
cier, à la gestion, et en temps que conseiller. Depuis il 
occupé des postes importants aux départements 
fédéraux de 1’Expansion industrielle régionale et des 
Affaires urbaines. Il a aussi été conseiller économique 
en Afrique au Président de la République du Niger. Il a 
été nommé en 1976 assistant et puis sous-secrétaire du 
cabinet du Québec; en 1978 il a été nommé sous-minis- 
tre des Ressources naturelles (Eau, mines et Énergie).. Il 
s’est joint au Richardon Securities of Canada à la fin 
1979 en temps que Conseiller et a été élu associé en 
198 1. M. Saumier a été désigné Vice-Président sénior 
et membre du Comité exécutif lors de la formation de 
Richardon Greenshields of Canada Limited en 1982. A 

cette époque il a été président du secteur québécois du 
Investment Dealers Association of Canada, membre de 
son comité national exécutif, ainsi que gouverneur et 
vice-président du la Bourse de Montréal en 1985. 

ANDRÉ BEAULIEU est chercheur associé au Cen- 
tre de médecine, d‘éthique et de droit de l‘Université 
McGill. Il a obtenu un baccalauréat en Sciences poli- 
tiques de l’Université de McGill, et obtiendra son 
diplôme de droit de la faculté de droit de McGill en 
1992. Il est assistant de recherche pour le Dr. Pierre- 
Marc Johnson, le conseiller spécial au Secrétaire 
général de la CNUSED. Il a travaillé au secrétariat de 
la CNUSED et à son comité préparatoire pendant l’été 
de 1991. 

JOHN COX est président du John E. Cox Associates. 
Né à Nottingham, en Angleterre en 1935, M. Cox a 
gradué suite à des études en planification urbaine et 
régionale en Angleterre et en Suède. Il est un planifi- 
cateur de programmes et de politique en développement 
ubain, environnemental et économique. Depuis qu’il ait 
fondé sa propre compagnie en 1986, il a contribué en 
temps que conseiller avec la Commission mondiale sur 
l’environnement et le développement, le United Nations 
Centre for Human Settlements, Sigma Xi -- la Société 
de recherche scientifique, l’Institut de recherches poli- 
tiques, et la Chreod International. M. Cox est l’ancien 
directeur du UN International Year of helter for the 
Homeless et a siégé à plusieurs postes d’envergure à la 
fonction publique canadienne. Il est membre de l’Insti- 
tut canadien de planification et du Royal Town Plan- 
ning Institute. 

JOHN DRAKE est vice-président associé du Com- 
puting & Information Service et professeur de géogra- 
phie à l’Université McMaster à Hamilton, Ontario. Il 
est aussi conseiller au Président du développement vi- 
able. Ses domaines de recherche et d’enseignement 
comprennent la science environnementale ainsi que 
l’impact du développement minier et urbain. 

TIMOTHY EGAN a été invité en temps que membre 
du comité de politique extérieure à cause de son expéri- 
ence avec l’activité internationale de la jeunesse en en- 
vironnement et développement. Il a dirigé l‘an dernier 
la délégation canadienne de jeunesse à la Conférence de 
Bergen. Il a établi le groupe de travail de jeunesse, qui 
coordonne les activités internationales de jeunesse pour 
le CNUSED, et est actuellement conseiller sur le proces- 
sus de la jeunesse. Il est aussi président du conseil du 
Programme canadien étudiant de la faculté de droit de 
l’Université de McGill. 

CHARLES HAYLES est président du Pat Delbridge 
Associates Inc., compagnie à laquelle il s’est joint en 
1986 suite à une carrière de 35 ans avec Imperial Oil. 
Charles a terminé sa carrière en temps que vice-prési- 
dent responsable du marketing. Il a ensuite a passé une 
année avec le Conference Board of Canada et a tra- 
vaillé comme employé prêté au programme du Cana- 
dian Jobs Stategy. C’est le grand programme mis en 
oeuvre par le Département de l‘emploi et de l’immigra- 
tion afin de passer à l’action suite au problême croissant 
de chômage survenu vers la 1985. Depuis deux ans, Mr 
Hayles travaille avec ses clients provenant du gouveme- 
ment, des communications, des produits pharmaceu- 
tiques, et de l’énergie, visant le développement de 
positions stratégiques reliées l’environnement. 
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Un critique de livre 

“BEYOND INTERDEPENDANCE”: The Meshing of the World’s Economy and the 
Earth’s Ecology. Par Jim MacNeill, Peiter Winsemius, et Taizo Yakushiji Oxford Univer- 
sity Press; 1991; 128 pages. 

Ce livre plonge profondément dans le domaine des 
idées et change la façon dont les gens perçoivent le 
monde. En se servant d’une logique ferme, les auteurs 
font le lien entre plusieurs aspects de l’économie et l’en- 
vironnement, menant ainsi à un aiguillante appel au 
changement. C‘est à l‘aide de 128 pages lucides qu‘ils 
réussissent cet impressionant phénomène. 

Le livre constate la croîssance rapide de l‘activité hu- 
maine de ce siècle, en constatant les faits perturbants 
qui démontrent que la strucuture actuelle d’activité 
économique et l’environnement se dirigent vers une col- 
lision monumentale. Une croissance économique rap- 
ide est nécéssaire afin de répondre aux besoins accrus 
par une population humaine qui doublera d’ici cin- 
quante ans. Ceci requiert cependant une différente 
qualité d’activité économique. 

Les auteurs suggèrent que les politiques économiques 
soient altérées des façons suivantes: intégrer l’environ- 
nement et l’économie dans le processue décisionnel; 
corriger les subventions perverties du marché; intro- 
duire des marchés et des taxes environnementales; et 
faire une refonte des systèmes de comptabilité 
économique. Ces recommandations sont soutenues par 
les faits: par exemple, l’Amérique de Nord, le Japon, et 
l’Europe de l’Ouest subventionnent annuellement de 
259 milliards de dollars la production de nourriture. Il 
n’est pas surprenant que de nombreux fermiers des na- 
tions plus pauvres qui ne peuvent se permettre de par- 
ticiper à ces guerres de prix se voient chassés de leur 
terre vers les atroces bidonvilles des villes des pays en 
voie de développement. 

Le livre fait le lien entre les changement dans l’envi- 
ronnement mondial et géopolitique. L’idée est claire. Il 
est temps de redéfinir le terme “sécurité nationale” afin 
d’inclure la menace environnementale. Aprés la 
deuxième guerre mondiale, une série d’insitutions tel la 
Banque Mondiale et le Fond monétaire international 
ont été introduits afin d’encourager une interdépen- 
dance économique. Il nous faut maintenant une nou- 
velle génération d’institutions internationales qui 
reflètent la réalité de l‘interdépendance de l’économie 
mondiale et de l’environnement. 

Les auteurs concluent en envisageant les défis à 
soulever pour un avenir viable. Il commentent sur les 
possibilités qu’offre la CNUSED au Brézil en juin et 
font appel à un accord de fond qui puisse porter l’espoir 
des gens jusqu’à la moitié du prochain siècle. Ils en- 
couragent les individus à profiter de toutes les occasion 
qui puissent ajouter au progrès vers le développement 
viable. Des milliers de pas positifs mèneront à un ave- 
nir viable. 

Ce livre est d’intérêt à un vaste nombre de personnes. 
Les dirigeants politiques qui s’efforcent à intégrer l’en- 
vironnement et l’économie et profiteront. Les environ- 
nementalistes seront heureux de cette rafraîchissante 
vision à portée très large. Les gens d’affaires pourront 
s’en servir afin de rendre leurs stratégies corporatives 
conformes à la réalité. Ce livre mérite plus qu’une sim- 
ple lecture: il mérite une étude approfondie. 

Tony Cassils 

L’ÉLIMINATION DES CFC EST RENTABLE 
Le 10 janvier, Northem Telecom, une compagnie canadienne ay- 

ant 60 000 employés au travers le monde, est devenue la premiére 
compagnie d’électronique du monde a complètement éliminer I’utili- 
sation du CFC-113 dans ses 85 usines. Le CFC-113 est un de plu- 
sieurs chlorofluorocarbones dont on se sert pour nettoyer les délicats 
liens entre les transmetteurs et les puces des strnctures électroniques. 

L’acte de Northern Teiecom est remarquable puisqu’ii s’agit d’un 
défi relevé par initiative personelle, neuf ans avant l’échéance. 
C’est une réussite qui mérite des louanges et des répétitions. 

En atteignant son but à l’avance, Northem Telecom a réussi à em- 
pêcher que 9000 tonnes de CFC se déversent dans l’atmosphère tout 
en éliminant plus de 50 milIions de dollars en coûts. Ce qu’il y a de 
plus remarquable est qu’il n’y a pas eu de perte de qualité. 

Dr. Margaret Kerr, vice-présidente de l’environnement pour North- 
emTelecom et membre de la TRN, a joué un rôle clé dans la con- 
ception de cette initiative. Félicitations, Dr. Kerr? 
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TOUR DE 
La seconde recontre des tables ron- 

des a eu lieu à Vancouver, Colombie- 
Brittanique du 21 au 24 novembre 
1991. Onze des douze Tables rondes 
canadiennes s’y sont rendues. 

COLOMBIE-BRITIANIQUE 
La Table ronde a publié et déposé 

au Cabinet leur rapport le 27 janvier 
1992. Le document résume les ren- 
seignments perçus par des débats plu- 
bics, détermine les éléments 
nécéssaires à une stratégie de dévelop- 
pement viable pour la Colombie-Brit- 
tanique et fait un plan pour la 
mise-en-oeuvre des recommandations 
du Cabinet. 

ALBERTA 
La table ronde a déposé son pre- 

mier rapport en novembre 199 1. Lors 
de la rencontre de décembre 199 1, 
des groupes de travail provenant des 
domaines des affaires, de l’industrie, 
d’organisations, d‘éducation, du gou- 
vernement, et d’indicateurs se sont 
rencontrés. On a choisi les indi- 
cateurs comme objet d’un étude plus 
appofondie, les percevant comme une 
façon clé de mesurer le progrès vers 
le développement viable. La Table 
ronde débutera son travail dans son 
domaine d’ici quelques mois. 

SASKATCHEWAN 
La Table ronde a organisé huit ren- 

contres publiques au-travers la prov- 
ince entre le 14 janvier et le 3 février 
afin de discuter de l’ébauche de sa 
stratégie de conservation. Suite à ces 
rencontres, un forum de jeunesse a eu 
lieu le 12 février 1992. Le 13 et le 
14, environ 200 environnementalistes 
se sont rencontrés afin de commenter 
la stratégie présentée. La stratégie 
d’éducation pour le développement 
viable a aussi été présentée. La 
statégie finale sera présentée au Pre- 
mier ministre en Avril. 

MANITOBA 
La Table ronde a tenu des con- 

férences publiques au sujet de son 
document intitulé “towards a Sustain- 
able Development stategy for Manito- 
bans”. La TRM a présenté “What 

TABLE DES TABLES RONDES 
You Told Us: Forests”, le “Code of 
Practice Strategy , une liste générale 
de questions portant sur I’auto-évalu- 
ation ainsi qu’un document évaluant 
le progrès qu’a réalisé le Manitoba 
vers la mise en oeuvre des recomman- 
dations.du Groupe de travail national. 

ONTARIO 
Des ébauches des rapport des six 

groupes de travail de la TRO ainsi 
que du Cercle des peuples autoch- 
tones ont été publié pour fin de com- 
mentaires publiques. La TRO et le 
Ontario Securities Commission on 
conjointement tenu avec succès un 
Forum des rapports corporatifs sur le 
développement viable le 13 décem- 
bre. Le début 1992 est toujours visé 
comme date de publication de la 
stratégie de l’Ontario. 

QUÉBEC 
La TRQ s’est rencontrée le 11 octo- 

bre afin de discuter les termes de 
référence pour leur stratégie d’action 
vers le développement viable. Lors 
de leur prochaine réunion, les mem- 
bres de la TRQ ratifieront les objec- 
tifs de cette stratégie et élargiront sa 
portée. En décembre 1991 le Direc- 
teur général Harvey Mead a démis- 
sioné. 

NOUVEAU-BRUNSWICK 
Le premier ministre McKenna a 

désigné de nouveaux membres à la 
TRNl3 afin d’assurer que les secteurs 
pertinents contiuent à participer. 
L’ébauche de la stratégie de dévelop- 
pement viable est en période de révi- 
sion suite à une seconde série de 
commentaires publiques et prendra 
forme d’un plan d’action concis ac- 
compgné d’un document d’envergure 
plus large. La TRNB compte 
présenter sa stratégie au premier mm- 
istre d’ici avril 1992. 

NOUVELLE-ÉCOSSE 
En octobre 1992, la TRNE a tenu 

des ateliers publics portant sur 
l’ébauche de leur document. Les 
résultats seront déposés le 27 novem- 
bre 1991 a la TRNE. La TRNE 
prêtera plus d’attention à l’éducation 

sur le développement viable et fera 
plus de travail sur ses plans d’éduca- 
tion formels et non-formels. Dans les 
mois qui viennent, des liens seront 
formés entre ces plans. 

ILE DU PRINCE-EDOUARD 
La rencontre de décembre 199 1 vis- 

era surtout l’éducation environnemen- 
tale. Le Ministre et le sous-ministre 
du Département d’éducation étaient 
présents et ont discuté l’inclusion de 
l’éducation environnementale dans 
les programmes scolaires. Des docu- 
ments de recherche portant sur l’ac- 
cès artériel et les zones cotiéres ont 
aussi été revisés. 

TERRE-NEUVE ET LE 

LABRADOR 

La Table ronde a développé sa 
stratégie d’ébauche sur les ateliers 
publiques. Cette stratégie a été re- 
visée par la Table ronde au mois de 
janvier. La mise en oeuvre tombe 
dorénavent sous la direction du nou- 
veau comité directeur. 

YUKON 
Le Conseil du Yukon sur l’environ- 

nement et l’économie a tenu une con- 
férence importante sur la mise en 
oeuvre du gouvernement de la 
strtégie économique du Yukon. Lors 
de la conférence des ateliers ont visé 
le secteur de l’énergie. Une 
deuxième conférence examinera 
l’économie autochtone et la possi- 
bilité de maintenir les valeurs autoch- 
tones dans une économie de marché. 

TERRITOIRES DU NORD- 

OUEST 
La Table Ronde des TN0 est 

présentement en période de révision. 
C’est le résultat d’un examen général 
des mises en oeuvres des programmes 
gouvernementaux entrepris par le 
gouvernement des Territoires du Nord 
Ouest, ainsi que l’engagement entre- 
pris par le nouveau gouvernement 
d’effectuer un rapprochement entre 
les programmes et la population 
qu’ils doivent déservir. 
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PROGRÈS DES TRAVAUX DE LA TRNEE 
Le Comité consultatifprincipal 

sur la viabilité et la prospérité. 
La première réunion du Comité con- 

sulatif principal (CCP) a été tenue le 
13 décembre 199 1 .Elle fût présidée 
par le dr George E. Connell de la 
TRN,et par l‘honorable Donald S. 
MacDonald, président du conseil de 
I‘IRP. Les points à l‘ordre du jour ont 
été choisi dans le cadre d‘une pre- 
mière étude. A la prochaine réunion 
le 7 février 1992 on choisira d‘autres 
de sujet afin de compléter ceux que 
l‘on étudie déjà. 

1. Sous la direction d‘un nouveau 
groupe de travail, les relations entre 
la réglementation de l‘environnement 
et la concurrence seront examinées, à 
l‘aide d‘une étude de cas sur l‘indus- 
trie des pâtes et papier. John E.Hough- 
ton, membre de la TRN et PDG de la 
Québec and Ontario Paper Company 
Ltd, mènera cette initiative. Il sera 
secondé par Ron Doering, directeur 
exécutif,Steve Thompson, associé 
sénior, Ruth Wherry du Conseil cana- 
dien des sciences,Dan Roberts de 
Forêts Canada ainsi que François 
Bregha de l‘Académie Rawson des 
sciences aquatiques. Plusieurs réun- 
ion préparatoires ont été tenues 
jusqu‘à présent. La prochaine réunion 
est prévu pour le 14 février 1992. Le 
Groupe de Travail compte avoir ter- 
miné un rapport d‘ici le 30 avril 1992. 

2. Le P.D.G. de Canada Trust,Peter 
Maurice, travaillera en collaboration 
avec Mike Kelly et Ruth Wherry tous 
deux membres de la Table Ronde, sur 
la question de la responsabilité envi- 
ronnemental et de son impact sur les 
prêts et le financement. 

3.Suite au succès de la conférence 
du mois de novembre sur le com- 
merce,la communauté et l‘environne- 
ment, l‘on est en train de préparer une 
étude exhaustive sur ce sujet. David 
Runnals de 1‘I.R.P. en collaboration 
avec Arthur Hanson, membre sénior 
du comité consultatif, en sont les re- 
sponsables. 

La conférence des Nations Unies 
sur l’environnement et le dévelop- 
pement (CNUSED). 

4.Durant les dernières années, les 
membres du comité de la politique 
étrangères ont mis tous leurs efforts 
en vue de faire de la CNUSED ‘92 un 
succès. Ils ont examiné en particulier 
le financement, la réforme des institu- 
tions internationales et le transfer de 
technologie. Leurs recommandations 
seront débattues lors de la session 
plénière qui se déroulera les 20 et 21 
février.L‘honorable Barbara McDou- 
gall et l’honorable Monique Landry y 
ont été conviées,en plus de leurs 
collègues, les ministres Jean Char- 
est,Michael Wilson, Donald Mazank- 
owski et Jake Epp, tous membres de 
la TRN. 

Le groupe de travail pour le 
développement viable 

5.Le nouveau groupe de travail 
pour le développement viable a tenu 
sa première réunion le 20 janvier 
1992. Des propositions et des plans 
de travail seront présentés à l‘assem- 
blée plénière en février. Le groupe 
concentrera ses efforts sur les indi- 
cateurs, la prise de décision avec con- 
sensus,la responsabilisation et les 
instruments économiques. 

L”éducation quant au développe- 
ment viable 

6.Le Comité siègeant sur l‘éduca- 
tion et les communications est 
heureux d‘annoncer qu‘il confie la re- 
sponsabilité du programme éducatif 
quant développement viable à M. 
Jean Perras, qui en sera le directeur 
exécutif à plein temps. 

La viabilité des marécages 
7-Le suite au Forum sur la viabilité 

des marécages se poursuit avec le 
groupe de travail sur la conservations 
des marécages nord-américains.Un 
rapport exhaustif sur l‘implantation 
des recommandations est en prépara- 
tion. Une série de publication sur des 
sujets qui y sont liés(entre autre sur la 
fiscalité et la gestion des marécages) 
se prépare actuellement. 

Dialogue sur la préservation des 
forêts 

8.John Houghton animera la pro- 
chaine réunion des dialogues sur la 
préservation des forêts qui est prévue 

pour le 3 et le 4 février 1992. A cette 
date, les principes communs sur la vi- 
abilité du développement des forêts 
canadiennes auront été finalisés.Un 
rapport sur le progrès accompli est en 
train d‘être rédigé pour une présenta- 
tion au Congrès national sur la préser- 
vation des forêts qui aura lieu du 2 au 
4 mars 1992 à Ottawa. 

Dialogue sur le tourisme 
9. Diane Griffin et Lester Lafond 

animeront ensemble le dévoilement 
des Codes de Pratiques pour le 
développement viable à Saskatoon du 
16 au 18 février. Les Codes couvrent 
différents secteurs industriels, la nour- 
riture et les boissons,l‘hôtellerie,les 
associations touristiques et les tour- 
istes eux-mêmes. 

Communication 
10. Les messages d‘intérêt pub- 

liques de la TRN sont diffusés présen- 
tement sur différentes chaînes de 
télévision à travers le CanadaCes 
commerciaux, d‘une durée de 30 sec- 
ondes,et développés par le Comité 
sur l‘éducation et les communications 
ont été fort bien accueillis. 

11. Des séries sur le développement 
viable ont été publiées par la TRN en 
décembre dernier. Jusqu‘à date 35 
000 livres ont été envoyés à différents 
groupes cibles à travers le pays. La 
réponse a été excellente. Des ajouts 
aux série sont présentement en train 
d‘être dé.veloppés. 

12.On prépare actuellement une 
campagne d‘affiches à l‘échelle na- 
tionale. La campagne a été crée en 
vue de conscientiser les enfants dans 
les écoles aux principes de développe- 
ment viable et pour les encourager à 
préserver l‘environnement. 

Globe ‘92 

13. Globe ‘92 se tiendra à Van- 
couver du 16 au 20 mars 1992. La 
TFW participera à l‘événement et 
tiendra un kiosque d‘information 
au pavillon du Canada. 
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L%NVIRONNEMENT ET LA CONCURRENCE CANADIENNE DANS L’INDUSTRIES DES 

Par JOSEFINA S. GO‘TZALEZ 

L’industrie canadienne des produits 
forestiers se voit en concurrence crois- 
sante dans l’économie mondiale. Les 
pays concurrencier traditionnels, tels les 
Etats-Unis et les pays Scandinaves, se 
vantent des niveaux plus élevés de re- 
cherche et de développement. De nou- 
veaux fournisseurs tels l’Amérique du 
Sud et l’Asie du Sud-Est ont une main- 
d’oeuvre qualifiée moins chére. Le 
Canada détient certains avantages, tels 
une énergie bon marché, une proximité 
à un vaste marché (E.U.), et des pro- 
duits de bonne qualité. La base de res- 
sources du Canada est cependant en 
pleine évolution. L’offre et la demande 
ne sont plus que des simples questions 
économiques. De nouvelles pulsions 
apparaissent et influencent l’industrie. 
Afin de maintenir son niveau de débit, 
l’industrie doit rajuster sa vision: élar- 
gir son envergure et inclure le concept 
de développement viable. 

Le développement viable est une 
stratégie à long terme qui reconnaît l’in- 
terdépendance des questions 
économiques, sociales et environnemen- 
tales et exige leur intégration dans le 

PRODUITS FORESTIERS. 
processus décisionnel. Cette stratégie 
requiert une gestion forestière qui est 
consciente non seulement de la valeur 
du bois, mais aussi des valeurs sociales 
et culturelles, la protection des terres, 
de l’eau, de la faune, la flore, les pois- 
sons. Il s’agit d’encourager la produc- 
tivité, la capacité de renouvellement, da 
diversité des espèces des écosystèmes 
forestiers. 11 s’agit de forger des alli- 
ances et de respecter le droit des com- 
munautés et des investisseurs de 
participer au processus décisionnel. Il 
faut aborder la question conscients d’ap- 
proche “pousse mais pousse égal” et 
d’interdépendance. 

On résiste l’idée de développement vi- 
able car elle exige que l’on se désiste 
d’anciennes croyances et pratiques. 
Les coûts court-termes augmentés lui 
sont imputés, ainsi que le devoir de re- 
considérer les produits et les processus 
afin de repecter les exigences de nou- 
velles politiques rigides et de réglemen- 
tation environnementale. Ce sont ceux 
qui osent y percevoir l’occasion de 
développer une nouvelle technologie 
propre et des produits concurrentiels 
qui y gagneront. La performance 

m--m --- --- - - - 
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“verte” de l’industrie devient un facteur 
croissant dans la détermination de l’ac- 
cès d’un produit aux marchés étrangers. 
La préférence du consommateur et les 
questions environnementales devien- 
nent un part intégrale à la planification 
et le marketing de l’industrie. 

L’industrie ferait mieux d’accueillir à 
bras ouverts le concept de développ- 
ment viable tandis que ces éléments 
sont en voie d’apparition. Les règles du 
jeu se transforment. La communauté 
mondiale commence à saisir que la pro- 
tection environnementale est un besoin 
universel. L’industrie forestière doit 
poursuivre son dialogue avec les autres 
membres de l’industrie lors de son 
cheminement vers une meilleure posi- 
tion concurrentielle dans les décénnies 
à venir. Elle devra maintenir une rela- 
tion honnête et ouverte avec le public 
canadien et réagir à leurs inquiétudes. 
En dernier lieu, l’industrie pourrait béni- 
ficier de se rappeler l’origine du mot 
“compétition”: c’est de “chercher en- 
semble”, d’y “aller ensemble”, de se 
“mettre au plis”. 

Josefina Gonzalez est membre de la 
Table Ronde Nationale. 

- - - - - _ 

Préservons notre planète 

Guide des gestionnaires: Le développement viable 

Symposium sur la prise de décision et le développement viable 

VIDÉOS: 

Veuillez envoyer $8.00 ou une 

cassette vierge 
Le Guide national de réduction des déchets: Une introduction à la 0 It’s Our Future 
réduction à la source et au recyclage à l’intention des décideurs 
dans les municipalités. 

0 NRT Public Service Announcements 

On the Road to Brazil (en cours de traduction) 

Le Développement viable et la municipalité 

Le Rapport annuel de la TRN 199 1 

La Revue des stimulants: Une introduction aux stimulants et 
aux outils économiques du développement viable. 

Measuring Sustainable Development: Energy Production and Use in Canada 

Bulletin Vol. 1, été 91 

BulletinVol. 2, automne 91 

Pour obtenir les publications ci-dessus, veuillez marquer les boîtes qui vous intéressent et envoyer ce 
formulaire à la Table Ronde Nationale, 1 rue Nicholas, Suite 520, Ottawa, Ontario KlN 7B7. Vous pou- 
vez aussi le transmettre par télécopieur au (613) 992-7385. 

Nom/Adresse 
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